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Le programme de politiques de transport en Afrique (SSATP) est un partenariat international visant à faciliter l’élaboration de politiques et le 

renforcement des capacités connexes dans le secteur des transports en Afrique. Des politiques adéquates conduisent à des transports sûrs, 

fiables et rentables, permettant aux populations de sortir de la pauvreté et aidant les pays à être compétitifs sur le plan international.

Le SSATP est un partenariat regroupant :

42 pays africains : Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroun, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, Eswatini, Éthiopie, Gabon, 

Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Maroc, Mozambique, Namibie, Niger, 

Nigéria, Ouganda, République centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Sou-

dan du Sud, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie, Zimbabwe

8 Communautés économiques régionales (CER).

2 institutions africaines : la Commission de l’Union africaine (CUA) et la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA).

Des partenaires financiers du quatrième plan de développement : la Commission européenne (principal donateur), le Secrétariat d’État suisse 

à l’économie (SECO), la Banque africaine de développement (BAfD) et la Banque mondiale (hôte).

De nombreuses organisations publiques et privées, nationales et régionales.

Le SSATP tient à remercier les pays membres et ses partenaires pour leurs contributions et leur soutien.

Plus de publications sur le site web du SSATP : www.ssatp.org

Ce document a été préparé par la SSATP. Les constatations, interprétations et conclusions exprimées dans ce rapport ne reflètent pas néces-

sairement les vues du SSATP ou de la Banque mondiale. Le SSATP ne garantit pas l’exactitude des données contenues dans cet ouvrage. Les 

frontières, les couleurs, les dénominations ou toute autre information figurant sur les cartes de ce rapport n’impliquent de la part du SSATP 

ou du Groupe de la Banque mondiale aucun jugement quant au statut juridique d’un territoire quelconque et ne signifient nullement que ces 

institutions reconnaissent ou acceptent ces frontières.

Le texte de la présente publication peut être reproduit en tout ou en partie et sous une forme quelconque à des fins pédagogiques ou non 

commerciales, sans autorisation spéciale, sous réserve de la citation de la source. Les demandes d’autorisation de reproduction de parties de 

ce texte à des fins commerciales, y compris la revente, doivent être envoyées au responsable du Programme SSATP à l’adresse ci-dessus. Le 

SSATP encourage la diffusion de ses études et, normalement, accorde sans délai l’autorisation d’en reproduire des passages. Le responsable du 

programme serait reconnaissant de recevoir un exemplaire, à l’adresse ci-dessous, de toute publication ayant utilisé la présente comme source.

Cette version française a été publiée en juin 2025. L’édition originale en anglais a été publiée en mars 2025.

Dans cette édition française, une clarification a été apportée au Chapitre 1 afin de distinguer les notions de numérisation et de digitalisation. 

Cette distinction est essentielle pour mieux appréhender l’ampleur de la transformation numérique dans le cadre des mesures de facilitation 

maritime. Le reste du rapport constitue une traduction fidèle de la version originale.
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Avant-propos

Ce document de travail, fruit d’une collaboration étroite entre 
le Programme de politiques de transport en Afrique (SSATP), 
le Comité des commandants de port d’Afrique, les associa-
tions régionales africaines de gestion des ports et l’Alliance 
africaine pour le commerce électronique, appelle à une ac-
tion urgente pour accélérer la digitalisation dans les ports afin 
de rationaliser le commerce maritime et de renforcer la rési-
lience de la chaîne logistique maritime.
La résolution FAL.14(46) de l’OMI concernant l’obligation faite 
aux autorités nationales d’utiliser un guichet unique maritime 
(GUM) — une plateforme digitale unique pour l’échange de 
données et la rationalisation des procédures d’escale — en-
courage non seulement la digitalisation dans le domaine du 
transport maritime, mais l’impose. Pour la première fois, les 
pays sont légalement tenus de développer leur infrastructure 
portuaire digitales. Le passage d’une démarche volontaire à 
un système obligatoire est l’occasion de se projeter au-delà 
du guichet unique maritime pour réfléchir à la manière dont 
la révolution digitale peut renforcer l’efficacité de l’activité 
portuaire en Afrique et dans le monde.
Les pays avaient jusqu’au 1er janvier 2024 pour se conformer 
à cette résolution. Plus d’un an après, l’inaction n’est plus une 
option. Il est impératif que les gouvernements se mobilisent 
et manifestent au plus haut niveau leur volonté d’engager le 

processus de réforme nécessaire à la coordination des agen-
ces chargées de la gestion des frontières, à la rationalisation 
de la gestion du trafic et, à terme, à la mise en place du gui-
chet unique maritime. Il importe, pour y parvenir, que les 
secteurs public et privé unissent leurs efforts, tant au niveau 
national qu’international, afin de former et de requalifier les 
ressources humaines nécessaires à la digitalisation de cette 
infrastructure d’information essentielle.
Les pays africains n’ont pas à relever seuls ce défi. Le SSATP 
reste déterminé à soutenir ce processus au travers de son 
quatrième programme de développement. De nombreux 
partenaires techniques et de développement ont également 
exprimé leur volonté d’appuyer ces efforts. L’Organisation 
maritime internationale, L’Association Internationales des 
Ports et Havres, l’Organisation mondiale des douanes et la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement ont produit une multitude de ressources techniques 
qui ont été mises à la disposition des pays. Des partenaires 
de développement comme la Banque mondiale et la Banque 
africaine de développement ont également fait de la digitali-
sation une priorité pour soutenir les objectifs de développe-
ment du continent. Nous espérons que ce document de tra-
vail aidera les pays à s’engager plus efficacement sur la voie 
de la digitalisation.

Jean Francois Marteau,
Responsable de l’unité Transports
pour l’Afrique de l’Ouest, Banque mondiale.
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Résumé analytique

Le grand nombre d’acteurs publics et privés intervenant dans 
le commerce maritime renforce l’importance d’une action con-
certée pour la mise en œuvre des nouvelles mesures de facilita-
tion des échanges. Une communication efficace, la résolution 
des préoccupations des parties prenantes et l’identification de 
mesures concrètes aux niveaux national, régional et interna-
tional sont essentielles à ce processus. La Convention visant à 
faciliter le trafic maritime international (Convention FAL) visait 
initialement à rationaliser les différentes déclarations exigées 
par les autorités publiques à l’aide de formulaires FAL norma-
lisés. Les avancées des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) dans le domaine du commerce et de la 
logistique ont ensuite amené l’Organisation maritime interna-
tionale (OMI) à adopter la résolution FAL.14(46), qui impose la 
mise en place d’un guichet unique maritime (GUM) national à 
compter du 1er janvier 2024. Le fait que de nombreux pays, en 
particulier en Afrique, n’aient pas encore pris de mesures en ce 
sens met en évidence le décalage entre les autorités publiques 
et les acteurs du secteur maritime.
La mise en place d’un guichet unique maritime a une portée 
qui dépasse celle d’une simple initiative axée sur les TIC ; il 
s’agit d’un processus global de gestion du changement. Pour 
réussir, il est impératif de mobiliser activement les parties pre-
nantes à tous les niveaux, de définir un cadre juridique appro-
prié et de prendre des mesures énergiques pour renforcer les 
capacités des institutions publiques et des opérateurs du sec-
teur privé. De nombreux pays africains sont actuellement con-
frontés à ces défis. 
Le SSATP, qui a pour mandat de faciliter l’élaboration de po-
litiques et le renforcement des capacités dans le secteur des 
transports en Afrique, s’efforce de soutenir les efforts déployés 
par les autorités portuaires africaines pour satisfaire aux 

CONVENTION FAL DE 1965

La Convention de l’OMI de 1965 visant à faciliter le 
trafic maritime international (FAL 1965) porte sur 
la simplification et la réduction des formalités, des 
exigences en matière de documents et des procé-
dures à l’arrivée, pendant le séjour et au départ de 
navires effectuant des traversées internationales. 
Les pays contractants se sont engagés à prendre 
les mesures nécessaires pour faciliter et accélérer 
le trafic maritime international et éviter tout retard 
inutile aux navires, aux personnes et aux biens à 
bord.

exigences de digitalisation prévues par la Convention FAL de 
l’OMI. Le présent document contient des recommandations 
destinées aux responsables politiques et aux décideurs gou-
vernementaux (autorités portuaires, ministères des Transports, 
agences de gestion des frontières), aux institutions africaines 
(Commission de l’Union africaine, communautés économi-
ques régionales) et aux partenaires de développement sur les 
mesures à prendre pour se conformer aux normes et favoriser 
une meilleure harmonisation entre les cadres politiques et les 
pratiques opérationnelles dans le secteur maritime.
Le précédent document de travail du SSATP1 , « Situation de la 
digitalisation et cadre réglementaire dans les ports africains » fai-
sait ressortir l’urgence de moderniser les infrastructures digita-
les des ports à travers le continent. Le score moyen de maturité 
digital des ports africains qui s’établit actuellement à 2,76 sur 
une échelle de 0 à 5, reflète des inefficacités opérationnelles 

  1 Situation de la digitalisation et cadres réglementaires dans les ports africains

https://www.ssatp.org/sites/default/files/publication/SSATP_Africa_Ports_FR FINAL.pdf
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persistantes, une dépendance à l’égard des processus de do-
cumentation manuels et une intégration limitée des données. 
Il est donc impératif de renforcer l’utilisation des technologies 
digitales pour optimiser les opérations portuaires, améliorer 
leur efficience et faciliter la fluidité des échanges commerciaux 
à travers l’Afrique.

GUICHET UNIQUE MARITIME

Un guichet unique maritime (GUM) favorise un 
échange électronique fluide, entre les acteurs pu-
blics et privés, des informations requises lors de 
l’arrivée des navires dans les ports, pendant leur 
séjour et au moment de leur départ. Il a pour objet 
principal de faciliter les procédures d’autorisation 
d’escale des navires effectuant des voyages inter-
nationaux.

Malgré les efforts déployés, les États africains ont encore une 
perception très différente de la portée et du potentiel des sys-
tèmes digitaux dans les ports. Il convient donc de mieux définir 
le rôle de ces systèmes dans les secteurs public et privé, ainsi 
que la mise en œuvre de systèmes de guichet unique dans les 
ports.
La mise en place d’un guichet unique maritime offre l’oppor-
tunité d’améliorer radicalement l’efficience des ports africains, 
selon une approche structurée en trois étapes. La première 
étape doit permettre aux ports de se mettre en conformité avec 
les dispositions de la résolution FAL.14(46) de l’OMI, adoptée 
en mai 2022. La deuxième étape prévoit d’étendre l’utilisation 
des technologies digitales au processus d’escale dans son 
ensemble, en rationalisant les opérations et en améliorant la 
coordination. La dernière étape vise à optimiser les escales de 
manière à faciliter l’arrivée « juste à temps » des navires.
Ce document propose une feuille de route destinée à faciliter 
la mise en œuvre du guichet unique maritime dans le contexte 
africain. Chaque étape est accompagnée d’une liste de con-
trôle destinée à aider les parties prenantes à surmonter les di-
fficultés techniques, opérationnelles et réglementaires liées au 
passage d’un système manuel à un système digital.

1. Convention FAL. La première grande mesure concerne 
le renforcement des capacités nécessaires à une bonne 
compréhension de la Convention FAL et du processus de 

ratification au niveau national. Cela pourrait bénéficier 
aux États membres africains dotés de ports maritimes qui 
n’ont pas encore ratifié la Convention FAL de l’OMI, soit 26 
% d’entre eux.

2. Désignation d’un organisme public chef de file. La 
deuxième grande mesure consiste à désigner un orga-
nisme public chargé de superviser la mise en œuvre du 
guichet unique maritime. Cet organisme devra démontrer 
une volonté et un engagement politiques forts, et opérer 
conformément au cadre juridique applicable aux activités 
de l’OMI.

3. Sélection du modèle d’exploitation des GUM. La troisiè-
me grande mesure consiste à sélectionner le modèle d’ex-
ploitation adapté au guichet unique maritime. Ce choix 
sera guidé par l’état d’avancement de la mise en œuvre 
des guichets uniques maritimes en Afrique, où ils peuvent 
être déployés en tant que plateformes autonomes ou in-
tégrés à des systèmes communautaires portuaires (PCS) 
ou à des guichets uniques du commerce extérieur (GUCE). 
Le Ghana et la République arabe d’Égypte, qui ont mené 
à bien le lancement de systèmes autonomes de guichet 
unique maritime début 2024, pourraient faire part de leur 
expérience en matière de bonnes pratiques et de straté-
gies de mise en œuvre. Le SSATP a par ailleurs identifié 
des groupes de pays dans lesquels des PCS et des GUCE 
ont été mis en place avant les GUM, ouvrant ainsi la pos-
sibilité de tirer parti des systèmes existants pour faciliter 
l’établissement des GUM.

4. Cadre de gouvernance pour la participation des par-
ties prenantes. La quatrième grande mesure met l’accent 
sur la nécessité d’établir un cadre de gouvernance pour 
la participation des parties prenantes. Un tel cadre facili-
tera une gestion efficace du changement et assurera une 
collaboration durable entre toutes les parties concernées.

5. Réingénierie des processus métiers. La cinquième 
grande mesure, qui s’appuie sur le cadre de gouvernance, 
porte sur la refonte du processus d’autorisation d’escale 
des navires. Il s’agit de passer d’une gestion manuelle de 
la documentation papier et d’interventions humaines, te-
lle que les pratiques d’embarquement à bord des navires, 
à une approche digitale plus rationalisée.

6. Établissement d’un cadre opérationnel. La dernière 
grande mesure consiste à établir un cadre opérationnel 
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clair. Il convient de souligner tout particulièrement que le 
GUM doit être conçu comme un service public et que l’ad-
ministration, pour les pays signataires de la Convention 
FAL, ne doit pas imposer de droits ou de redevances pour 
son utilisation.

Cette approche structurée permettra aux ports africains de 
surmonter les difficultés liées à la mise en œuvre du guichet 
unique maritime et de favoriser des opérations commercia-
les maritimes plus efficaces, transparentes et durables. Plus 
d’une année après l’expiration du délai fixé pour se conformer 
aux dispositions de la Convention FAL, il est désormais urgent 
d’agir. Les parties prenantes doivent saisir cette occasion pour 
moderniser leurs opérations portuaires, renforcer l’intégration 
commerciale régionale et veiller à ce que le secteur maritime 
africain reste compétitif dans une économie mondiale en plei-
ne mutation.
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En 2021, la Banque mondiale et l’IAPH (Association Internatio-
nale des Ports & Havres) ont publié un rapport sur l’accéléra-
tion de la digitalisation dans le secteur maritime2 . Ce dernier 
décrivait les activités prioritaires à mener pour renforcer la rési-
lience de la chaîne d’approvisionnement maritime et proposait 
une feuille de route assortie de mesures à court, moyen et long 
terme pour mener à bien la transformation digitale. Les deux 
institutions se sont appuyées sur ce document pour publier en 
2023 un rapport de suivi axé sur les systèmes communautaires 
portuaires (PCS)3 , présentant les principaux enseignements 
et bonnes pratiques tirés des expériences acquises à l’échelle 
mondiale.

Dans la distinction entre numérique et digital, nous 
avons adopté la définition de l’académie du digital  
selon laquelle la digitalisation est ‘la transforma-
tion des processus et modèles d’affaires grâce aux 
technologies numériques’, alors que la numérisa-
tion se limite à la ‘conversion d’informations physi-
ques en format numérique’.

1https://www.academie-du-digital.fr/numeriser-ou-digitaliser-quelle-est-la-

difference-correcte/

En mars 2024, la Banque mondiale et le Programme de politi-
ques de transport en Afrique (SSATP) ont publié, en collabora-
tion avec l’IAPH, une étude4  portant sur la situation de la digi-

talisation et les cadres réglementaires dans les ports africains. 
Elle visait à évaluer le niveau de préparation digitale de 39 ports 
dans 31 pays en leur attribuant un score de maturité digitale 
sur une échelle de 0 à 5. Les ports africains obtiennent ainsi 
un score moyen de maturité digitale de 2,76, le plus élevé (4,4) 
étant attribué au port de Tema, au Ghana. Il convient toutefois 
d’interpréter ces résultats avec prudence, l’étude s’appuyant 
sur des données auto-déclarées par les ports. Il sera nécessai-
re de procéder à des diagnostics sur site et à des évaluations 
approfondies des systèmes digitaux existants, en partenariat 
avec les acteurs publics et privés, afin d’affiner la précision des 
scores de maturité digitale.
La Banque mondiale met l’accent depuis 2020 sur l’améliora-
tion des performances portuaires et a lancé pour cela plusieurs 
initiatives, dont l’indice de performance des ports à conteneurs 
(CPPI)5 . Cet indice vise à promouvoir l’efficacité des opérations 
portuaires et à faciliter la mise en œuvre de projets permettant 
d’optimiser les escales de porte-conteneurs. La digitalisation 
joue un rôle essentiel dans l’optimisation de l’ensemble du 
processus d’escale et favorise l’arrivée « juste à temps » des na-
vires. Les ports africains en tête du classement CPPI, tels que 
Tanger Med (classé quatrième), ont réussi à mettre en œuvre 
de telles pratiques d’optimisation des escales et d’arrivée juste 
à temps. La digitalisation du processus d’escale n’en est toute-
fois qu’à ses débuts dans la plupart des ports africains. Il con-
vient d’accorder une attention particulière à la digitalisation de 
l’ensemble du processus d’escale, depuis l’arrivée des navires 
jusqu’à leur départ, en passant par leur séjour, pour gagner en 

  2 https://thedocs.worldbank.org/en/doc/773741610730436879-0190022021/original/AcceleratingDigitalizationAcrosstheMaritimeSupplyChain.pdf
  3 https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century
  4 https://www.ssatp.org/sites/default/files/publication/SSATP_Africa_Ports_EN%20FINAL.pdf
 5  https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/6cebb847-6f46-44e7-9533-12ac893b3693/content

1. INTRODUCTION

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/773741610730436879-0190022021/original/AcceleratingDigitalizationAcrosstheMaritimeSupplyChain.pdf
https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century
https://www.ssatp.org/sites/default/files/publication/SSATP_Africa_Ports_FR%20FINAL.pdf
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/6cebb847-6f46-44e7-9533-12ac893b3693/content
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efficience et en compétitivité.
L’Organisation maritime internationale (OMI) a joué un rôle de 
premier plan dans la promotion de la digitalisation du secteur 
maritime. Le Comité FAL 29 organisé en 2002 a donné lieu à 
la création par l’OMI d’un groupe de travail par correspondan-
ce intersessions chargé d’examiner la possibilité de mettre en 
place un système de guichet unique dans le but de rationaliser 
la transmission des informations sur les navires avant leur arri-
vée. Ces efforts ont abouti au comité FAL 40 de 2016, au cours 
duquel l’OMI a instauré une obligation pour les États membres 
de mettre en place un système d’échange électronique de don-
nées entre les navires et les ports, qui est entrée en vigueur le 
8 avril 2019. L’OMI a poursuivi sur cette lancée en adoptant la 
résolution FAL.14(46), première réglementation internationale 
sur les infrastructures portuaires digitales, imposant la mise en 
place d’un guichet unique maritime (GUM), entrée en vigueur le 
1er janvier 2024. L’OMI prévoit à l’avenir d’intensifier ses efforts 
en matière de digitalisation en élaborant une stratégie pour la 
digitalisation du secteur maritime en 2025. Cette dernière en-

couragera les acteurs du secteur à opérer leur transition digita-
le, en s’appuyant sur les technologies émergentes de manière 
à accroître leur efficience, leur sécurité, leur sûreté, leur visibili-
té, leur prévisibilité, leur gestion des risques, leurs mécanismes 
d’intervention et leur durabilité environnementale.
Dans le même temps, le document de travail sur la digitalisa-
tion dans les ports africains du SSATP (« Situation de la digi-
talisation et cadres réglementaires dans les ports africains ») 
mettait en évidence les progrès insuffisants réalisés à l’échelle 
du continent dans le lancement, la conception et la mise en 
œuvre des guichets uniques maritimes. Le SSATP a réalisé, au 
cours du quatrième trimestre 2024, des entretiens auprès de 
ministères, d’autorités portuaires et de commandants de port 
de 15 pays ayant déployé un guichet unique maritime ou étant 
en passe de le faire, afin de mieux comprendre comment fa-
ciliter leur mise en œuvre. Cet exercice a permis de mettre en 
évidence les 12 principaux obstacles à la création, à la concep-
tion et au déploiement de ces guichets en Afrique (figure 1). Les 
deux principaux obstacles sont le manque de volonté politique 

Figure 1 – Principaux obstacles à la mise en œuvre des GUM signalés au cours des entretiens menés par le SSATP 
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— un goulet d’étranglement important dans de nombreux pays 
— et la paralysie décisionnelle due à l’existence dans plusieurs 
pays d’un opérateur de guichet unique du commerce extérieur 
(GUCE) qui peut être perçu comme offrant des fonctionnalités 
similaires.
Le présent document a pour objet d’aider les ports africains à 
surmonter les 12 obstacles recensés dans la figure 1 et de leur 
permettre de mieux comprendre les exigences en matière de 
digitalisation et les mesures à prendre pour se conformer aux 
dispositions de la Convention FAL de l’OMI. Ce rapport du SSA-
TP a pour objet de clarifier les concepts de guichet unique ma-
ritime (GUM), de système communautaire portuaire (PCS) et de 
guichet unique pour le commerce extérieur (GUCE) en s’appu-
yant sur les travaux de l’OMI, de la Banque mondiale, de l’AIPH, 

de l’Association Internationale des Systèmes Communautaires 
(IPCSA), de la Conférence maritime baltique et internationale 
(BIMCO), de l’Organisation mondiale des douanes (OMD), de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement (CNUCED), du Groupe de travail international sur 
l’optimisation des escales portuaires (ITPCO) et de l’Alliance 
africaine pour le commerce électronique (AACE). Il propose 
également une liste de contrôle pratique pour la mise en œu-
vre d’un guichet unique maritime, conçue pour surmonter les 
obstacles propres à la digitalisation de la chaîne d’approvision-
nement maritime en Afrique et tirer parti des opportunités qui 
en découlent.
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Les systèmes digitaux utilisés dans les ports maritimes pour la 
gestion et l’exploitation peuvent être classés en deux grandes 
catégories : les systèmes automatisés et les systèmes de 
guichet unique. Ces catégories couvrent les trois dimensions 
fondamentales de l’infrastructure portuaire digitale ayant une 
incidence sur la chaîne logistique maritime : les opérations 
maritimes, portuaires et terrestres.
Les discussions engagées par le SSATP auprès des autorités 
publiques des différentes régions africaines font ressortir la né-
cessité de s’entendre sur une définition commune de ces systè-
mes. Il est essentiel de clarifier la terminologie et la taxonomie 
des systèmes automatisés et des guichets uniques afin d’éviter 
toute confusion, malentendu et désaccord potentiel entre les 
parties prenantes publiques et privées. L’établissement d’un 
langage commun permet de s’assurer que l’ensemble des par-
ties disposent d’une compréhension claire et cohérente des 
outils et des processus digitaux nécessaires à l’efficacité des 
opérations portuaires.
Les deux sous-sections suivantes s’appuient sur des sources 
faisant autorité, notamment le Répertoire sur le guichet unique 
de l’Organisation mondiale des douanes (OMD), pour présen-
ter les concepts clés et la terminologie pertinente6.

2.1 Un vocabulaire contrôlé des systèmes 

automatisés

Les systèmes automatisés utilisés par les autorités publiques 
et le secteur privé ne doivent pas être confondus avec les systè-
mes de guichets uniques ou les plateformes collaboratives de 
données permettant de gérer les processus métier interorga-
nisationnels. Les systèmes automatisés gèrent principalement 

les processus métier intraorganisationnels. Les progiciels de 
gestion intégrée (PGI) utilisés dans le secteur privé sont ce que 
l’on appelle communément des systèmes automatisés. Ces 
systèmes sont conçus pour intégrer les fonctions métier es-
sentielles, rationaliser les processus courants, minimiser les tâ-
ches manuelles et réduire les erreurs. Un système automatisé 
intègre la collecte électronique d’informations, l’automatisa-
tion des processus opérationnels, la diffusion de l’information 
et le stockage des données.
Les principaux systèmes automatisés publics et privés mis en 
place dans les ports sont les suivants :
• Système d’information et de gestion du trafic des navires 

(VTMIS) ;
• Système d’information de gestion portuaire (PMIS) ;
• Système d’exploitation de terminal à conteneur (TOS), 

souvent associé à un Système de gestion des accès aux 
terminaux (GOS) et à des systèmes de rendez-vous ca-
mions (TAS) ;

• Système informatisé de gestion douanière (CMS).

Système d’information de gestion du trafic 
maritime

Le VTMIS constitue une infrastructure essentielle gérée par le 
commandant de port, conformément aux résolutions A.158, 
A.578 et A.857(20) de l’OMI, ainsi qu’à la Convention interna-
tionale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer révisée 
(Convention SOLAS). Ce système renforce l’efficience de la 
navigation et la protection contre les effets négatifs possibles 
du trafic maritime. Il intègre et relie tous les actifs pertinents7  
afin de gérer les opérations maritimes de manière sûre et sé-
curisée. Il couvre la gestion des opérations maritimes, depuis 

6  Construire un environnement de guichet unique
7 Ces actifs du VTMIS sont les radars, la télévision en circuit fermé, les radios, les systèmes météorologiques, les radiogoniomètres (RDF), le système d’identification automatique (SIA), 
le système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM), le système d’information sur l’affichage des cartes électroniques (ECDIC) et les tours de contrôle liées à la protection 
de l’environnement marin, à la gestion du trafic, à l’application de la loi, à l’efficacité portuaire et à la sécurité en mer.

2. Taxonomie

https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/global/pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/single-window/compendium/swcompendiumvol1all-parts.pdf
https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/topics/facilitation/activities-and-programmes/single-window/compendium/sw_compendium_fr_vol_1_all_parts_fr.pdf
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Figure 2 – Les cinq caractéristiques essentielles d’un guichet unique selon la recommandation 33 du CEFACT-ONU

la protection de l’environnement marin jusqu’à la gestion du 
trafic, l’application de la loi et la sécurité en mer, grâce à l’inté-
gration d’une grande variété de capteurs.

Système d’information de gestion portuaire
Le PMIS permet à l’autorité portuaire de contrôler le trafic et de 
gérer les infrastructures portuaires, y compris les escales, les 
droits portuaires, les déchets, les marchandises dangereuses, 
les inspections, les permis, les services, la sûreté, la sécuri-
té, l’environnement et les actifs. Alors qu’en Afrique, les PMIS 
étaient traditionnellement utilisés pour la facturation, les PMIS 
NextGen permettent désormais de gérer les actifs, l’Internet 

des objets (IDO), les jumeaux digitaux et les drones.

Système d’exploitation de terminal à conteneur
Le TOS est utilisé dans les opérations de terminaux maritimes, 
fluviaux, ferroviaires et intermodaux pour gérer la manutention 
automatisée aux postes d’amarrage, dans les parcs, les entre-
pôts et aux portes pour les conteneurs maritimes, ferroviaires 
et les marchandises en vrac. Le TOS facilite la planification, la 
visibilité, l’optimisation, l’analyse et le contrôle des différentes 
opérations. Il est souvent associé au GOS, qui prend en char-
ge l’ensemble des procédures de d’accès aux terminaux, et au 
TAS, qui gère les prises de rendez-vous pour les camions accé-

dant au terminal.

Système informatisé de gestion douanière (CMS)
Le CMS diffère d’un guichet unique pour le commerce exté-
rieur. Ses fonctionnalités de base facilitent les services et les 
processus douaniers et permettent aux autorités douanières 
d’exercer leur rôle aux frontières, à savoir faciliter le commerce 
légitime, garantir la perception équitable des recettes et proté-

ger la société. Les processus fondamentaux du CMS compren-
nent le manifeste, qui impose au transporteur de produire, au 
plus tard à l’arrivée ou au départ d’un moyen de transport à 
usage commercial, des déclarations concernant les marchan-
dises importées ou exportées. Le dédouanement implique que 
le déclarant soit responsable vis-à-vis des douanes du dépôt et 
de l’exactitude des informations fournies dans la déclaration 
de marchandises, ainsi que du paiement des droits et taxes as-
sociés. Enfin, les contrôles douaniers s’appuient sur la Conven-
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8 Comme au Kenya
9 Comme à Djibouti
10 Comme au Maroc
11 https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century (version française non disponible)
12 https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/OurWork/Facilitation/FAL%20related%20nonmandatory%20documents/FAL.5-Circ.54.pdf

tion révisée de Kyoto de l’Organisation mondiale des douanes, 
qui inclut la gestion des risques.

2.2 Un vocabulaire contrôlé du guichet 

unique

Un guichet unique est une plateforme digitale qui favorise un 
échange fluide d’informations entre les autorités publiques et 
le secteur privé grâce à une transmission unique des données 
commerciales requises. Le Centre des Nations Unies pour la 
facilitation du commerce et les transactions électroniques (CE-
FACT-ONU) recommande toutefois, à des fins de clarification 
et afin d’harmoniser la terminologie employée dans les docu-
ments techniques traitant des fonctions spécifiques des systè-
mes de guichets uniques et des systèmes automatisés pouvant 
coexister dans un même pays, qu’un système soit doté des 
cinq caractéristiques essentielles décrites dans la recomman-
dation n° 33 du CEFACT-ONU pour être considéré comme un 
guichet unique. Celles-ci sont reprises à la figure 2 et résumées 
ci-dessous :
• Parties intéressées aux échanges et au transport. Il 

s’agit de l’ensemble des acteurs publics et privés.
• Normalisation des données. L’utilisation de normes in-

ternationalement reconnues pour la mise en œuvre du 
guichet unique est essentielle pour assurer la coordina-
tion entre les parties prenantes.

• Point d’entrée unique. Les données concernant une 
transaction ne doivent faire l’objet que d’une seule trans-
mission électronique par l’opérateur économique grâce à 
un point d’entrée unique.

• Respect des exigences réglementaires. Un guichet uni-
que exécute une mission de service public en vertu d’un 
mandat gouvernemental et, à ce titre, remplit ces fonc-
tions au niveau national en s’appuyant sur un cadre ju-
ridique.

• Transmission unique des éléments de données indivi-
duelles. Il n’est pas nécessaire de transmettre à nouveau 
les éléments de données individuelles communiqués 
précédemment.

Un guichet unique doit satisfaire aux cinq caractéristiques es-
sentielles susmentionnées pour être qualifié de système natio-
nal.
Les systèmes communautaires portuaires, les guichets uni-
ques maritimes et les guichets uniques du commerce extérieur 
sont les trois guichets uniques pouvant être établis en milieu 
portuaire. Chacun traite d’un domaine spécifique et doit être 
interopérable. Plusieurs pays africains ont toutefois mis en 
place des guichets uniques couvrant plusieurs domaines, en 
combinant par exemple le guichet unique de commerce exté-
rieur (GUCE) et le guichet unique maritime (GUM)8 , le système 
communautaire portuaire (PCS) et le GUM9 , ou encore le PCS, 
le GUM et le GUCE10  (figure 10).

Système communautaire portuaire 

Un PCS est une plateforme digitale neutre et de confiance de 
collaboration de données publique-privée qui coordonne, faci-
lite, rationalise et optimise les processus opérationnels Intraor-
ganisationels et interorganisationnels des acteurs de la chaîne 
logistique maritime grâce à une transmission unique des don-
nées. Le champ d’application d’un PCS peut se limiter à un port 
spécifique, mais doit, pour obtenir le statut de guichet unique, 
être étendu à l’ensemble des ports du pays et s’appuyer sur 
un cadre juridique. Il peut être limité à l’écosystème portuaire 
ou intégrer des modes de transport multimodaux tels que le 
transport routier, ferroviaire, fluvial, les entrepôts de l’arrière-
pays et les corridors. Des pays tels que Maurice, la République 
démocratique du Congo et le Maroc ont étendu la portée du 
PCS aux ports et aéroports intérieurs. 

Les PCS ont été mis en place en Europe à la fin des années 1970 
et sont désormais opérationnels dans plus de 50 pays et en-
viron 400 ports à travers le monde. En Afrique, ils ont été ins-
taurés dans 12 pays : Algérie, Angola, Bénin, Cap-Vert, Djibouti, 
Guinée, Maurice, Maroc, République démocratique du Congo, 
Sénégal, Togo et Tunisie. Maurice a été le premier pays africain 
à se doter d’un PCS, en 2008. Le rapport de la Banque mon-
diale et de l’IAPH11 sur les enseignements tirés de l’expérience 
mondiale en matière de PCS comprend trois études de cas sur 
des opérateurs de PCS africains (Djibouti, Maroc et République 

https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/OurWork/Facilitation/FAL related nonmandatory documents/FAL.5-Circ.54.pdf
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démocratique du Congo). En 2024, le Comité FAL 48 de l’Organi-
sation maritime internationale a approuvé les directives sur les 
systèmes communautaires portuaires12.

Guichet unique du commerce extérieur
Le guichet unique du commerce extérieur (GUCE), désigné par 
l’Organisation mondiale des douanes (OMD) sous le terme de 
guichet unique de réglementation transfrontalière13 ou comme 
guichet unique des douanes lorsque l’autorité douanière a été 
désignée comme agence chef de file, permet aux opérateurs 
commerciaux et aux déclarants en douane de transmettre aux 
autorités ou organismes participants, via un point d’entrée uni-
que, les documents et/ou données requis pour l’importation, 
l’exportation ou le transit de marchandises, tels que licences, 
permis, certificats et autres documents commerciaux. Les résul-
tats sont transmis dans les meilleurs délais aux demandeurs, en 
passant par le guichet unique, après examen par les autorités ou 
organismes participants.  

Le concept de guichet unique du commerce extérieur a été lancé 
par la Commission économique des Nations Unies pour l’Euro-
pe (CEE-ONU) en 2004, puis est devenu un élément clé de l’Ac-
cord sur la facilitation des échanges de l’Organisation mondia-
le du commerce, entré en vigueur en 2017, en vertu de l’article 
4.1, qui stipule que les membres de l’OMC doivent s’efforcer de 
créer ou de maintenir un guichet unique. Les guichets uniques 
du commerce extérieur existent désormais dans plus de 25 pays, 
dont Maurice, le Kenya, la Tanzanie, Madagascar, le Mozambi-
que, l’Afrique du Sud, la République démocratique du Congo, le 
Sénégal, le Maroc, la Tunisie et l’Égypte.

Guichet unique maritime
Un guichet unique maritime (GUM) favorise un échange électro-
nique fluide, entre les acteurs publics et privés, des informations 
requises lors de l’arrivée des navires dans les ports, pendant leur 
séjour et au moment de leur départ. Il a pour objet principal de 
faciliter les procédures d’autorisation d’entrée des navires effec-
tuant des voyages internationaux.

La résolution FAL.14(46) contient les dispositions relatives aux 
formalités imposées aux armateurs par les autorités publiques 
à l’arrivée, pendant le séjour et au départ du navire. Les modi-
fications apportées à l’annexe de la Convention FAL imposent 

aux autorités publiques d’établir, de maintenir et d’utiliser des 
systèmes de guichet unique pour les échanges électroniques 
à compter du 1er janvier 2024. Un guichet unique maritime est 
une plateforme neutre et de confiance digitale de collaboration 
de données publique-privée qui coordonne, facilite, rationalise 
et optimise les formalités intraorganisationelles et interorgani-
sationnelles de d’autorisation de l’escale et d’escale des navires 
entre les acteurs de la chaîne d’approvisionnement maritime 
grâce à une transmission unique des données. Djibouti a été le 
premier pays africain à se doter d’un guichet unique maritime en 
2019. Ces guichets sont désormais opérationnels dans huit pays.

Champs d’application respectifs des PCS, GUCE et 
GUM
Le champ d’application du guichet unique maritime (GUM) est 
plus restreint que celui du guichet unique du commerce exté-
rieur (GUCE) et du système communautaire portuaire (PCS) 
pour ce qui est des processus et des parties prenantes (figures 
3, 4 et 5). Ces différences apparaissent clairement lorsque l’on 
examine le champ d’application du GUM, du GUCE et du PCS 
au regard de trois dimensions : les parties prenantes publiques 
(figure 3), les parties prenantes privées (figure 4) et les proces-
sus métier de haut niveau (figure 5). Le champ d’application du 
GUM et du GUCE concerne principalement les relations entre les 
entreprises et les administrations publiques (B2A) et celles entre 
les administrations publiques et les entreprises (G2B). Le champ 
d’application du GUM pourrait toutefois s’étendre aux services 
d’escale destinés aux entreprises (B2B). Depuis sa création il y a 
quarante ans, le GUCE est une plateforme B2A-A2B-B2B. 

Le guichet unique maritime est axé sur les procédures d’autori-
sation d’escale des navires et pourrait être étendu à l’ensemble 
des procédures applicables aux escales (figures 5 et 6). Le systè-
me communautaire portuaire porte quant à lui sur les aspects 
logistiques des échanges commerciaux liés aux expéditions, aux 
navires, aux conteneurs, aux marchandises, au transport et au 
stockage. Le guichet unique du commerce extérieur traite des 
aspects réglementaires du prédédouanement et du dédoua-
nement des flux transfrontaliers de marchandises échangées, y 
compris le traitement des licences, permis, certificats, déclara-
tions en douane et autres documents requis par les organis-
mes chargés de la gestion des frontières.

13 sw_compendium_fr_vol_1_all_parts_fr.pdf

https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/topics/facilitation/activities-and-programmes/single-window/compendium/sw_compendium_fr_vol_1_all_parts_fr.pdf


31DOCUMENT DE TRAVAIL DU SSATP

PCS

GUM GUCE

AUTORITÉ PORTUAIRE

AFFAIRES MARITIMES

POLICE

GARDE CÔTES

SECURITE NATIONALE

IMMIGRATION

DOUANES

SANTÉ

ENVIRONNEMENT

MINISTÈRE DES PÊCHES

MINISTÈRE  DE L’AGRICULTURE

MINISTÈRE  DES MINES

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE

MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE

MINISTÈRE DU COMMERCE

AUTRES AGENCES GOUVERNEMENTALES

Figure 3 – Parties prenantes du secteur public pour les PCS, le GUM et le GUCE

Figure 4 – Parties prenantes du secteur privé pour les PCS, le GUM et le GUCE
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Figure 5 – Processus métier de haut niveau pour les PCS, le GUM et le GUCE
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3. GUM— Trois étapes pour 
optimiser les escales portuaires 

Le déploiement d’un guichet unique maritime (GUM) présente 
de nombreuses opportunités pour les pays et les ports dont le 
score de maturité digitale est faible ou moyen.

Étape 1 : Respect du cadre réglementaire. 

La toute première réglementation internationale sur les infras-
tructures portuaires digitales offre une opportunité unique de 
repenser entièrement le processus de d’autorisation d’escale 
des navires. En effet, la résolution FAL.14(46)14 de l’OMI, le Ré-
pertoire de l’OMI sur la simplification des formalités et le com-

merce électronique (qui comprend l’ensemble de données de 
l’OMI et le modèle de référence de l’OMI) et les directives FAL.5/
Circ.42/Rev.314 de l’OMI relatives à la mise en place d’un GUM 
prévoient la collaboration de l’ensemble des autorités publi-
ques, des compagnies maritimes et de croisière et des agents 
concernés. La résolution stipule que les autorités publiques ne 
doivent exiger aucune déclaration supplémentaire à l’arrivée 
ou au départ des navires, outre celles spécifiées à la section 2.1 
de l’annexe à la Convention FAL (1965) (tableau 1).

Tableau 1 — FAL.14(46), section 2.1 : 13 déclarations obligatoires

a) Déclaration générale

b) Déclaration de cargaison

c) Déclaration des provisions de bord

d) Déclaration des effets personnels de l’équipage

e) Liste des membres d’équipage

f) Liste des passagers

g) Manifeste des marchandises dangereuses

h) Le bordereau de livraison applicable aux envois postaux

i) Déclaration maritime de santé

j) Certificat d’exemption de contrôle sanitaire des navires ou certificat de contrôle sanitaire des navires ou sa prolongation

k) Informations sécuritaires requises en vertu du règlement SOLAS XI-2/9.2.2

l) Les renseignements électroniques préalables sur la cargaison aux fins de l’évaluation des risques par les douanes

m) Le document de notification préalable de livraison de déchets à une installation de réception portuaire

14 FAL.5-Circ.42-Rev.3 -fr.pdf

14 https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/OurWork/Facilitation/FAL%20related%20nonmandatory%20documents/FAL.5-Circ.42-Rev.3.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.42-Rev.3 -fr.pdf
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Étape 2 : Gestion de l’ensemble du processus 
d’escale. 
Les directives FAL.5/Circ.42/Rev.3 et FAL.5/Circ.51  de l’OMI vi-
sant à harmoniser la communication et l’échange électronique 
des données opérationnelles afférentes aux escales des na-
vires peuvent également être mises à profit. Cela facilitera la 
digitalisation de l’ensemble du processus d’escale aux niveaux 
nautique, opérationnel et administratif. L’éventail des parties 
prenantes concernées s’étend aux prestataires de services ma-
ritimes, qu’il s’agisse de pilotage, de remorquage, d’amarrage, 
d’avitaillement ou de soutage. Il couvre les opérations B2B, 
telles que la gestion des opérations portuaires, des postes 
d’amarrage et des services nautiques. Il englobe également la 
gestion d’autres services administratifs et réglementaires, tels 
que l’inspection des navires, la déclaration des eaux de ballast 
et les cartes de débarquement des équipages et des passagers. 
Il pourrait également prendre en charge les paiements digitaux 
associés, notamment les passerelles de paiement électroni-
que, les portefeuilles digitaux et les paiements mobiles.

Étape 3 : Optimisation des escales des navires. 
La troisième étape vise à optimiser les escales (figure 6), en fa-
vorisant l’arrivée des navires « juste à temps » grâce à une colla-
boration étroite en matière de données entre les compagnies 

maritimes, les prestataires de services nautiques et maritimes, 
les opérateurs de terminaux et les capitaineries. Ce processus16  
comprend 17 horodatages correspondant aux étapes clés de 
l’escale, depuis l’arrivée au lieu d’embarquement du pilote à 
son départ, sans oublier le temps passé à quai et les services 
à quai. Il est essentiel d’assurer le suivi des horodatages, no-
tamment leur fiabilité et leur durée respective, afin de favoriser 
l’arrivée « juste à temps » des navires et l’efficacité des opéra-
tions. Le parcours de digitalisation en trois étapes suivi par le 
port de Tanger Med sert d’exemple à cet égard et place Tanger 
Med au quatrième rang de l’indice de performance des ports 
à conteneurs (CPPI) de la Banque mondiale. La digitalisation 
du processus d’escale est une composante essentielle du GUM, 
car elle améliore l’efficacité opérationnelle et les performances 
du port.
Les avantages ne se limitent pas à la mise en œuvre d’un GUM. 
Les connaissances acquises dans ce cadre, notamment en ma-
tière de gouvernance de projet, de coordination des parties 
prenantes et d’interopérabilité, établissent des bases solides 
pour poursuivre la digitalisation des systèmes portuaires com-
munautaires (PCS), à l’instar du système mis en place dans le 
port de Djibouti et de celui actuellement en cours de mise en 
oeuvre en Namibie.

Figure 6 – Étapes vers l’optimisation des escales

FACULTATIVESOBLIGATOIRE

1 autorisation
D’ESCALE
navire

ESCALE
NAVIRE

OPTIMISATION
DE L’ESCALE
NAVIRE

2 3

15 https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.52%20-%20fr.pdf
16 https://greenvoyage2050.imo.org/wp-content/uploads/2021/01/GIA-just-in-time-hires.pdf

https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.52%20-%20fr.pdf
https://greenvoyage2050.imo.org/wp-content/uploads/2021/01/GIA-just-in-time-hires.pdf
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Au quatrième trimestre 2024, le SSATP a mené des entretiens 
auprès de représentants de ministères des transports, de ports 
et de capitaineries afin de tirer les enseignements de leur ex-
périence dans la mise en place de guichets uniques maritimes 
(GUM) en Afrique. Il a ensuite élaboré une liste de contrôle 
pragmatique à l’intention des États membres africains de l’OMI 
(figure 7) comprenant les étapes suivantes :
1. Vérifier l’état de la ratification de la Convention FAL.
2. Désigner l’agence chef de file qui sera chargée de mettre 

en œuvre, exploiter et maintenir le GUM au niveau natio-
nal.

3. Évaluer l’environnement actuel des plateformes digitales 

afin de déterminer s’il convient de faire du GUM une pla-
teforme autonome ou s’il vaut mieux l’intégrer aux fonc-
tionnalités d’un système communautaire portuaire (PCS) 
ou d’un guichet unique du commerce extérieur (GUCE) 
existant.

4. Établir un cadre institutionnel de collaboration.
5. Lancer une analyse « de l’état actuel à l’état souhaité » en 

vue de la réingénierie des processus métiers.
6. Satisfaire à l’ensemble des conditions requises à l’exploita-

tion et à la maintenance du GUM à long terme.

Figure 7 – Liste de contrôle GUM
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4.1 Convention FAL 

Carte 1 — Etat de la ratification de la Convention FAL par pays (décembre 2024)
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Il est essentiel, avant d’entamer le processus de mise en œu-
vre d’un guichet unique maritime, de vérifier le cadre juridique 
et réglementaire de manière à déterminer si le pays a ratifié 
la Convention FAL de 1965. À ce jour, 14 pays dotés de ports 
maritimes et 26 pays maritimes et enclavés n’ont pas ratifié la 

Convention FAL (carte 1). Il convient de noter que le Mali et le 
Burundi ont ratifié la Convention FAL, mais pas la Convention 
de l’OMI. À l’inverse, Djibouti, le Maroc et l’Angola ont mis en 
œuvre un guichet unique maritime bien qu’ils n’aient pas rati-
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Si le pays a ratifié la Convention FAL, il importe alors de passer 
en revue l’historique de l’acceptation de la Convention au sein 
de l’Organisation maritime internationale et le processus de 
ratification de cette dernière. Il s’agit notamment d’examiner 
la législation promulguée et d’identifier les autorités publiques 
responsables de l’accord, de la mise en œuvre, de la modifica-
tion et de l’application de la Convention FAL. Un comité minis-
tériel transversal pour les affaires de l’OMI doit avoir été créé, 
au moment de l’acceptation de la Convention de l’OMI, pour 
suivre l’ensemble des conventions de l’OMI et évaluer les ques-
tions connexes. Ce comité peut être composé de représentants 
des ministères des Affaires étrangères, des Affaires maritimes, 
de la Défense, des Transports, des Finances, de la Santé, de 
l’Environnement et de l’Autorité portuaire nationale.
Si le pays n’a pas ratifié la Convention FAL, il convient de con-
sulter les autorités publiques compétentes chargées des affai-
res de l’OMI afin d’engager le processus de ratification. Il s’agit 
notamment de mobiliser les principales autorités publiques, 
les parties prenantes du secteur et des experts juridiques afin 
d’évaluer les implications de la ratification. Il convient égale-
ment d’examiner la législation en vigueur afin de déterminer 
les amendements à y apporter ou les nouvelles lois à adopter 
pour assurer la conformité de la réglementation nationale avec 
la convention. Le processus doit en outre satisfaire aux exigen-
ces constitutionnelles et juridiques, telles que l’approbation 
parlementaire ou l’aval de l’exécutif, avant que le pays puisse 
s’engager formellement dans le traité. Une fois ces étapes fran-
chies, la dernière étape est la ratification officielle par le dépôt 
des instruments nécessaires auprès de l’OMI. Une démarche 
structurée et bien coordonnée permettra d’assurer une adop-
tion en douceur de la Convention FAL et de renforcer le respect 
des réglementations maritimes internationales.
Il est important de noter que Djibouti, le Maroc et la Namibie, 
entre autres, ont entamé le processus de ratification de la Con-
vention FAL. La principale difficulté tient souvent à la comple-
xité dudit processus, qui peut être soumis à l’approbation du 
procureur général, du gouvernement, du parlement et du chef 
de l’État. La ratification de la convention apporte toutefois les 
avantages liés à la conformité et assure une harmonisation 
avec les normes internationales applicables au transport ma-
ritime.

Le déploiement d’un guichet unique maritime ne permet pas 
uniquement de respecter les dispositions de la Convention 
FAL, mais apporte également une valeur ajoutée pour chaque 
pays et des avantages concrets pour le secteur privé. Les prin-
cipaux avantages sont les suivants : 
• Conformité réglementaire. Promouvoir la transparence, 

la responsabilité et l’élimination de la bureaucratie.
• Réduction des coûts. Réduire les coûts commerciaux et 

les lourdeurs administratives par le respect des exigences 
documentaires.

• Efficience de la prestation de service. Améliorer l’effi-
cience des services grâce à un suivi complet du temps 
d’immobilisation des navires, à l’efficacité des services de 
conformité et à une gestion coordonnée des frontières. 

• Prévisibilité de la chaîne d’approvisionnement. Ac-
croître la prévisibilité de la chaîne d’approvisionnement 
grâce à des processus optimisés et automatisés, à des in-
formations préalables sur les navires, les marchandises et 
à la gestion des risques.

Comprendre la Convention FAL

Les parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre d’un 
GUM doivent se familiariser avec la Convention FAL, traité de 
l’OMI visant à faciliter le trafic maritime. Celle-ci vise à simplifier 
les formalités, réduire au minimum les exigences documentai-
res et rationaliser les procédures d’arrivée, de séjour et de dé-
part des navires effectuant des voyages internationaux.
Les pays contractants s’engagent à adopter des mesures visant 
à faciliter le trafic maritime et à éviter les retards inutiles pour 
les navires, les passagers et les marchandises. La Convention 
FAL comprend 16 articles couvrant les dispositions générales, 
le champ d’application de la convention, ainsi que les condi-
tions de notification et d’entrée en vigueur. Les dispositions 
principales figurent à l’annexe de la Convention FAL, qui con-
tient les normes et pratiques recommandées en matière de 
formalités, d’exigences documentaires et de procédures à 
appliquer à l’arrivée, pendant le séjour et au départ des na-
vires, de leurs équipages, des passagers, des bagages et des 
marchandises. Elle présente également les procédures de mise 
en œuvre et contient des appendices qui fournissent des infor-
mations supplémentaires sur la convention.
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Aux termes de la Convention FAL, les autorités publiques des 
États membres sont responsables de l’application et du res-
pect des lois et règlements relatifs aux normes et pratiques 
recommandées figurant en annexe. En vertu de la disposition 
FAL.14(46), les autorités publiques doivent examiner et modi-
fier, si nécessaire, le cadre juridique et réglementaire établi au 
moment de la ratification de la Convention FAL par l’État.
La ratification de la Convention FAL doit favoriser le respect 
des règles, l’efficience et la performance de la chaîne d’appro-
visionnement maritime mondiale dans les pays qui ne l’ont pas 
encore ratifiée. L’OMI est disposée à fournir une assistance sur 
mesure aux parties contractantes désireuses d’entamer le pro-
cessus de ratification de la Convention FAL17.
L’OMI encourage toutes les parties prenantes impliquées dans 
l’autorisation d’escale des navires, des marchandises, des 
équipages et des passagers, telles que les douanes, les services 
d’immigration, les services de santé, les autorités portuaires et 
les agents maritimes, à participer de manière active, à court et 
à long terme, aux discussions du Comité FAL. Une telle impli-
cation est essentielle pour rester informé des dernières évolu-
tions concernant la digitalisation maritime, le Répertoire de 
l’OMI et de toute modification apportée à l’annexe de la Con-
vention FAL. Une participation active leur permettra non seule-
ment d’anticiper les évolutions futures, mais aussi de s’impo-
ser comme référents face aux besoins spécifiques de l’Afrique. 
Les États membres ont convenu lors de la FAL 49 d’élaborer 
une stratégie globale pour la digitalisation maritime18.

Comprendre la résolution FAL.14(46)

Il est essentiel de prendre le temps de bien comprendre la ré-
solution FAL.14(46)19 afin d’éviter toute erreur d’interprétation. 
En effet, certains guichets uniques maritimes déployés ne res-
pectent pas les dispositions de cette résolution. Les huit points 
suivants doivent être impérativement respectés pour la mise 
en œuvre d’un GUM :
1. Consultation des parties prenantes et examen du pro-

cessus. L’agence chef de file est chargée de présenter le 
projet de guichet unique maritime et de lancer des con-
sultations auprès des parties prenantes publiques et pri-

vées afin d’examiner le processus d’autorisation d’escale 
des navires. Il s’agit notamment d’évaluer les procédures 
existantes, d’éliminer celles qui sont inutiles et de déter-
miner celles qui peuvent être digitalisées, en mettant l’ac-
cent sur les informations préalables à l’arrivée et au départ 
des navires afin d’accélérer les formalités de mainlevée ou 
de dédouanement des marchandises et des personnes. 
Cela signifie qu’il est nécessaire de mettre l’accent sur la 
réingénierie des processus métiers. Les procédures d’au-
torisation d’escale des navires de nombreux pays sont 
fastidieuses, et la mise en œuvre d’un GUM est l’occasion 
de s’affranchir des réglementations nationales excessives 
et de la pratique consistant à monter à bord des navires 
pour procéder à l’autorisation d’escale. 

2. Déclarations types. Les 13 déclarations énumérées à la 
section 2. A.2.1 sont des dispositions types relevant du 
guichet unique. Les déclarations a) à g) sont appelées « 
déclarations FAL ».

3. Exigences en matière d’information. Les autorités pu-
bliques ne doivent pas exiger, pour les déclarations FAL 
mentionnées aux points a) à g) de la norme 2.1, davan-
tage d’informations que celles requises à l’appendice 1, 
FAL.14(46).

4. Transmission et automatisation des données. La figure 
8 montre que les données transmises une fois grâce au 
GUM seront automatiquement renseignées dans toutes 
les déclarations. Cet exemple renvoie plus particulière-
ment à la section 2.1bis relative aux informations sur le 
voyage.

5. Déclarations électroniques. Les formulaires FAL sont 
remplacés à compter du 1er janvier 2024 par les décla-
rations électroniques FAL et six déclarations supplémen-
taires basées sur le répertoire de l’OMI20 21,  sur la simpli-
fication des formalités et le commerce électronique, qui 
contient l’ensemble de données de l’OMI et le modèle de 
référence de l’OMI.

6. Déclaration de marchandises. La déclaration de mar-
chandises visée à la section 2.A.2.1.b) est souvent confon-
due avec le manifeste de cargaison. Les données requises 

17 https://www.imo.org/en/OurWork/Facilitation/Pages/FALGuidance-default.aspx
18 https://www.imo.org/fr/MediaCentre/PressBriefings/pages/IMO-global-strategy-maritime-digitalization.aspx
19 https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/FALDocuments/FAL.14(46).pdf
20 FAL.5/Circ.53
21 https://imocompendium.imo.org/public/IMO-Compendium/Current/index.htm   

https://www.imo.org/en/OurWork/Facilitation/Pages/FALGuidance-default.aspx
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/FALDocuments/FAL.14(46).pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/OurWork/Facilitation/FAL%20related%20nonmandatory%20documents/FAL.5-Circ.53.pdf
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Figure 8 – Utilisation de l’ensemble de données de voyage pour renseigner les déclarations FAL 1, 2 et 7

pour la déclaration de marchandises sont différentes et 
ont une finalité distincte. Les exigences applicables sont 
énumérées à l’annexe 1 de la résolution FAL 14(46).

7. Conformité aux normes internationales. Les données 
requises par les autorités publiques doivent être transmi-
ses conformément aux normes internationalement recon-
nues, notamment la norme des Nations Unies concernant 
l’échange de données informatisé pour l’administration, 
le commerce et le transport (EDIFACT/ONU), le modèle de 
données de l’Organisation mondiale des douanes (OMD) 
ou les normes de l’Organisation internationale de norma-
lisation (ISO).

8. Exigences d’interopérabilité. Le guichet unique mariti-
me doit être conçu dans le respect des normes d’intero-
pérabilité imposées par l’OMI en avril 201922, notamment 
les normes EDIFACT/ONU. Il est impératif d’impliquer les 
agents maritimes et les agents de croisière dans la mise 
en place d’un système d’échange de données informatisé 
(EDI) ou d’une interface de programmation d’application 
(API).

Principaux points à retenir
La mise en place d’un GUM exige que les autorités pu-
bliques et les acteurs du secteur privé aient une bonne 
connaissance de la Convention FAL afin de favoriser la 
conformité, l’efficience et la compétitivité de la chaîne 
d’approvisionnement maritime. Il est nécessaire que les 
autorités publiques et le secteur privé témoignent au plus 
haut niveau de leur volonté de faire respecter la Conven-
tion FAL de l’OMI. Les États membres et les parties prenan-
tes de l’OMI sont encouragés à participer au Comité FAL 
de l’OMI de manière à être à l’avant-garde des initiatives 
en matière de digitalisation maritime et à anticiper toute 
nouvelle réglementation. 

22 https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/MediaCentre/HotTopics/Documents/SIMPLE%20AND%20EFFICIENT%20CROSS%20BORDER%20TRADE.pdf
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Ministère des Finances
Kenya—KenTrade, entité ad hoc

Tunisie — TTN entité ad hoc

Ministère des Transports Égypte, République arabe — MTS (encadré 2)

Autorité portuaire nationale

Ghana — GPHA (encadré 1)

Maroc—APN—Portnet, entité ad hoc et TMPA

Angola — Port de Lobito

Djibouti – DPFZA – DPCS

Maurice — MPA

Figure 9 – Principales agences chef de file pour les GUM en exploitation

Il importe, dans un premier temps, d’identifier les autorités 
publiques chargées de superviser la mise en œuvre à l’échelle 
nationale de la Convention FAL de l’OMI, puis de préciser leur 
rôle. Il est ensuite essentiel que les pouvoirs publics s’engagent 
au plus haut niveau en désignant l’autorité publique qui sera 
chargée de mener à bien la mise en œuvre et la gestion du 
GUM. Les pouvoirs publics doivent allouer un budget suffisant 
pour garantir la viabilité à long terme du GUM et couvrir les 
coûts liés à sa mise en œuvre, à son fonctionnement et à son 
évolution. Il importe également de signaler que plusieurs au-
torités publiques affichent un très faible niveau de maturité di-
gitale, en particulier ceux qui restent dépendants de processus 
documentaires manuels. La mise en œuvre du GUM constitue 
donc une opportunité de promouvoir la transition digitale des 
autorités publiques impliquées dans les procédures d’autori-
sation d’escale des navires.
Le choix de l’agence chef de file dépend de la volonté politi-
que et du niveau de maturité digitale requis pour engager le 
processus de mise en place d’un guichet unique maritime. En 
Afrique, ce rôle peut être attribué à un ministère (tel que celui 
des Transports ou des Finances) ou à une autorité portuaire 
nationale (figure 9). Le GUM visé par la résolution FAL est une 
plateforme nationale et non un système dédié à un port en 

particulier. Le cadre institutionnel du secteur portuaire africain 
varie selon le nombre de ports existants dans un pays et que 
l’autorité portuaire opère au niveau national ou s’il existe plu-
sieurs entités indépendantes (carte 2).
De nombreux États ont confié la mise en œuvre du GUM à l’au-
torité portuaire nationale, et ce même lorsque le pays dispose 
d’une administration maritime spécifique, comme au Ghana et 
en Namibie.
Plusieurs facteurs peuvent influencer le choix en faveur d’une 
autorité portuaire nationale plutôt que d’une administration 
maritime. L’orientation opérationnelle et la capacité financière 
de l’autorité portuaire, le commandant du port étant responsa-
ble du processus d’autorisation d’escale des navires, peuvent 
notamment l’emporter sur l’orientation réglementaire d’une 
administration maritime. Il peut toutefois être difficile de désig-
ner une agence chef de file lorsque la structure institutionnelle 
compte plusieurs autorités portuaires indépendantes et qu’il 
n’existe pas d’organisme national de coordination, comme 
c’est le cas en Mauritanie, au Mozambique ou en Côte d’Ivoire. 
Dans de tels cas, il appartient au ministère des Transports de 
coordonner les autorités portuaires au niveau national pour 
assurer la mise en œuvre du GUM. 
Les deux principaux facteurs susceptibles d’influencer la désig-
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Carte 2 – Type d’administration portuaire

nation de l’agence chef de file au niveau gouvernemental sont 
l’existence d’une autorité portuaire nationale et l’infrastructure 
digitale existante pour le commerce et la logistique. Ces fac-
teurs mis à part, le choix de cet organisme s’appuiera sur une 
volonté politique forte.
Le scénario le plus simple est celui où un PCS national est 
déjà opérationnel dans le pays. Dans ce cas, il est fortement 
recommandé de charger l’agence chef de file du PCS de diriger 
la mise en œuvre du GUM. Le choix du modèle opérationnel, 
décrit à la section 4.3, est déterminé par cette décision.
En l’absence d’un PCS national, la matrice de décision (tableau 
2) fournit des orientations pour désigner l’agence chef de file. 
Les éléments susceptibles d’influencer le choix de l’agence chef 

de file dans un pays disposant d’un GUCE expliquent pourquoi 
celui-ci occupe une place prépondérante parmi les défis évo-
qués lors des entretiens (figure 1). Dans ce scénario, le direc-
teur général de l’autorité portuaire nationale et le ministre des 
Transports doivent défendre la mise en œuvre du GUM pour 
que la désignation de l’agence chef de file soit approuvée au 
plus haut niveau politique. Cette décision doit être entérinée 
par un instrument législatif (par exemple un décret) au niveau 
du gouvernement.

Plusieurs autorités portuaires et
une autorité portuaire nationale

Autorité portuaire nationale

Plusieurs autorités portuaires

 Une seule autorité portuaire

Pays enclavé
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Encadré 1 — Choix de l’autorité portuaire nationale en tant qu’agence chef de file — Étude de cas 
du Ghana

En janvier 2023, une délégation de haut niveau du Ghana, composée notamment de membres de la 
commission parlementaire des transports, du ministère des Transports, de l’Autorité ghanéenne des 
chargeurs (GSA), de l’Autorité maritime ghanéenne (GMA) et de l’Autorité portuaire ghanéenne (GPHA), 
a participé au symposium OMI-IAPH-BIMCO sur le guichet unique maritime. Le gouvernement ghanéen 
a réaffirmé sa détermination à appliquer la Convention FAL afin de réduire les retards inutiles dans le 
trafic maritime. Cet engagement a été confirmé lorsque le ministère des Transports a chargé la GPHA de 
diriger la mise en œuvre du guichet unique maritime au niveau national au cours du deuxième trimestre 
2023.

Le guichet unique maritime du Ghana est une plateforme autonome conçue en collaboration avec des 
acteurs publics et privés, mise en œuvre au niveau interne par la GPHA et hébergée sur le cloud Azure. 
Lancé le 1er mai 2024, le GUM a permis de rationaliser les formalités d’autorisation d’escale des navires 
dans tous les ports du Ghana.
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Encadré 2 — Choix du ministère des Transports en tant qu’agence chef de file — Étude de cas de l’Égypte

Le ministère égyptien des Transports a adopté le décret ministériel n° 167/202323 portant création du guichet 
unique maritime égyptien. Le décret ministériel n° 224/2023 a ensuite été publié afin de modifier la composition 
du comité ad hoc chargé de la mise en place et de la mise en œuvre de ce guichet unique pour les ports égyp-
tiens, afin de garantir le respect des dernières exigences de la Convention internationale sur la facilitation du 
trafic maritime.
Le ministère égyptien des Transports a été chargé de mettre en place le guichet unique maritime en collabora-
tion avec 15 autorités portuaires, dont celles des ports d’Alexandrie, Al Dekheila, Damiette, Adabya, Ain Sokhna, 
Port-Saïd Ouest, Port-Saïd Est, Al Arish, Tor, Hurghada, Nuwaiba, Tawfik, Safaga, Charm el-Cheikh et Zaytiyat. 
L’autorité douanière égyptienne, l’autorité égyptienne pour la sécurité maritime, le service des passeports, de 
l’immigration et de la nationalité (TDINA), les services égyptiens de quarantaine sanitaire, le département égyp-
tien de la défense civile et les agents maritimes ont également été associés à ces efforts.
La première phase du guichet unique maritime a été mise en service le 15 avril 2024 dans 15 ports, après une 
période de formation des acteurs publics et privés au premier trimestre 2024, suivie d’une phase de test.

23 https://www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf

Principaux points à retenir
Une agence chef de file sera chargée, par voie législative 
(décret), de mettre en œuvre et de gérer le GUM. Le choix 
de l’autorité portuaire nationale, du ministère des Trans

ports ou du ministère des Finances comme agence chef de 
file dépendra de la configuration du pays et des priorités 
politiques.

Tableau 2 – Matrice de décision de l’agence chef de file

Avec un Guichet unique du commer-
ce extérieur en exploitation

Absence de guichet unique du com-
merce extérieur

AUTORITÉ PORTUAIRE NATIONALE

La décision doit être prise au plus haut 
niveau politique, mais elle détermine en 
pratique le modèle opérationnel qui sera 
adopté à l’étape suivante (section 4.3).

Autorité portuaire nationale en 
tant qu’agence chef de file

ABSENCE D’AUTORITÉ PORTUAIRE 
NATIONALE

Le ministère responsable du GUCE 
agit en tant qu’agence chef de file si 
l’option retenue au plus haut ni-
veau politique consiste à regrouper 
le GUCE et le GUM (section 4.3)

Ministère des Transports en 
tant qu’agence chef de file

https://www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf
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4.3 Modèle opérationnel

Pistes de réflexion : faut-il mettre en place un 
guichet unique maritime autonome ou l’inté-
grer à la plateforme du PCS ou du GUCE ?

Le déploiement du GUM offre une opportunité unique d’ac-
célérer la transition digitale de la chaîne logistique maritime. 
Deux grandes options peuvent être envisagées par les autorités 
publiques. La première consiste à déployer le GUM en tant que 
plateforme autonome, comme c’est le cas au Ghana. La secon-
de à l’intégrer à un système déjà existant, comme le PCS ou le 
GUCE, ce qui permet de bénéficier de fonctionnalités supplé-
mentaires. Au Kenya, par exemple, le GUM est un service du 
GUCE, tandis qu’à Djibouti, il est intégré au PCS. Certains pays 
combinent les deux options (figure 10). Deux pays africains ont 
créé une entité ad hoc chargée de fournir les services de GUM, 
de PCS et de GUCE.
Chacune de ces options élargit le champ d’application des 
processus métier et l’éventail des parties prenantes impliquées 
par rapport aux trois types de guichet unique (figures 3 à 5).
Le Programme de politiques de transport en Afrique (SSATP) 
a classé les 34 pays africains en trois groupes selon la configu-

ration de leur guichet unique avant la mise en œuvre du GUM 
(carte 3) :
• Premier groupe : Cinq pays disposant uniquement de 

PCS.
• Deuxième groupe : Vingt-et-un pays disposant seule-

ment de GUCE.
• Troisième groupe : Huit pays disposant à la fois de PCS 

et de GUCE
Les plateformes PCS et GUCE peuvent être mises en œuvre 
sous l’égide d’un ministère (tel que le ministère des Finances, 
des Transports ou du Commerce) ou d’un organisme public 
(tel que les autorités portuaires ou douanières) et sont parfois 
exploitées dans le cadre d’une structure ad hoc (par exemple, 
un partenariat public-privé [PPP] ou un accord de concession).
Le choix de l’agence chef de file et l’infrastructure digitale 
préexistante déterminent les deux principales options envisa-
geables pour la mise en place d’un guichet unique maritime 
(figures 11 et 12).

Principaux points à retenir
Figure 10 – Synthèse des options de mise en œuvre des GUM, décembre 2024
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Carte 3 – Configuration des infrastructures portuaires digitales avant la mise en œuvre du GUM

Uniquement GUCE

Uniquement PCS

GUCE et PCS

 Aucun des deux

IBRD 48598  | MARCH 2025

L’agence chef de file peut choisir de créer une plateforme 
autonome ou de tirer parti d’une infrastructure digitale 
existante, telle qu’un PCS ou un GUCE, en créant un servi-
ce de GUM. Cette dernière solution peut être très efficace 
pour mobiliser les parties prenantes.
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Figure 11 – Option 1 : Concevoir le GUM comme une plateforme autonome

Figure 12 – Option 2 : Intégrer le GUM au sein d’un PCS ou d’un GUCE

PHASE 1 PHASE 2

Plateforme Autonome GUM
Nécessité d’impliquer les parties pre-
nantes pour établir un cadre institution-
nel, l’adhésion au projet et instaurer la 
confiance.
Besoin de renforcement des capacités pour 
les agences gouvernementales et les opéra-
teurs privés afin de participer de manière 
significative au processus.
Les décisions clés concernant l’infrastruc-
ture TIC ont des conséquences potentie-
lles à long terme.
Les décisions concernant le modèle 
opérationnel ont des conséquences 
tout aussi importantes.

Opportunité d’évoluer vers un 
PCS à part entière 

Ajout des opérateurs de 
terminaux, des opérateurs 

de transport multimodal, 
des transitaires, des 
opérateurs d’installa-

tions de stockage, des 
compagnies d’assurance, 

des importateurs et des 
exportateurs..

PHASE 1 PHASE 2
GUCE ou PCS préexistant

Collaboration entre le secteur 
public et privé établie

Communauté portuaire déjà consti-
tuée et confiance établie

Parties prenantes familiarisées avec les 
processus digitaux

Infrastructure TIC existante

Fonctionnalités supplémentai-
res d’un GUM 

Compagnies maritimes et 
agents utilisant déjà un PCS

Certaines agences gouver-
nementales impliquées 
dans l’autorisation d’es-

cale des navires ont déjà 
mis en place un GUCE
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4.4 Mobilisation des parties prenantes 

4.4.1 Cadre institutionnel 
Il conviendra, après avoir ratifié la Convention FAL, désigné 
l’agence chef de file et choisi le modèle opérationnel, d’établir 
un cadre institutionnel propice à la collaboration entre les sec-
teurs public et privé. Ce cadre favorisera la mobilisation des 
parties prenantes et facilitera la gestion du changement. 
Le cadre institutionnel retenu pour la gouvernance d’un gui-
chet unique maritime autonome (figure 13) doit prévoir une 
structure à plusieurs niveaux. Celle-ci doit comporter un co-
mité interministériel, un comité directeur, un comité sur les 
processus métiers, des groupes de travail ainsi qu’un comité 
de mise en œuvre du projet afin de mener à bien les grandes 
réformes dans les ports du pays.
Il est impératif, pour promouvoir la collaboration entre les au-
torités publiques et favoriser la coopération entre les secteurs 

public et privé, de renforcer la gouvernance. Cette collabora-
tion est essentielle pour instaurer la confiance et mener à bien 
les grandes réformes de la chaîne d’approvisionnement mari-
time.
Le cadre institutionnel devra définir clairement les rôles et les 
responsabilités des différentes parties prenantes et bénéficier, 
au niveau du Premier ministre ou du président, d’une déter-
mination politique sans faille afin d’assurer l’efficacité de la 
coordination et la réussite de la mise en œuvre. Ce cadre devra 
être inscrit dans les instruments juridiques désignant l’agence 
chef de file. La section 6.2 du rapport « Accélérer la digitalisa-
tion : actions cruciales pour renforcer la résilience de la chaîne 
d’approvisionnement maritime » publié par la Banque mon-
diale et l’IAPH, contient une définition des parties prenantes 
ainsi que de leurs rôles et responsabilités23.

Comité Inter-ministériel
• Engagement politique

• Cadre légal et réglementaire

Comité de Pilotage
• Administrations publiques et représentants du secteur privés

• Prise de décision

Comité des processus métiers
• Gestion coordonée des frontières

• État actuel/état souhaité’

groupes de travail par type de partie 
prenante 

• Engagement bilatéral par partie prenante et par thème 

Comité de mise en oeuvre • Gestion de projet

Figure 13 – Cadre institutionnel des GUM
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23 https://documents1.worldbank.org/curated/en/527721638949188971/pdf/Accelerating-Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf
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Il est possible qu’un comité ministériel transversal chargé de 
suivre les différentes conventions de l’OMI ait été créé lors de 
l’acceptation de la Convention de l’OMI et qu’un comité inter-
ministériel soit déjà en place. À défaut, deux options s’offrent 
au gouvernement : créer le comité interministériel sous la for-
me d’un comité autonome ou l’intégrer au comité directeur.
L’intégration des services proposés par le GUM à un PCS ou un 
GUCE peut permettre aux autorités nationales de tirer parti du 
cadre institutionnel en place pour leur gouvernance, par exem-
ple un conseil national de la communauté portuaire ou un co-
mité national de facilitation du commerce extérieur. Il convient 
de prendre les mesures appropriées pour inscrire le GUM dans 
ce cadre et/ou réglementer sa mise en œuvre, comme cela a 
été fait à Djibouti et au Kenya.

4.4.2 Capital humain 

Il importe de veiller à ce que les bonnes personnes prennent 
part à la mise en place du GUM. Les membres des comités doi-
vent être nommés par leur directeur général et dûment habili-
tés à représenter leur organisation et à agir en leur nom. Cha-
que organisation doit disposer d’un représentant permanent 
et d’un suppléant afin d’assurer la continuité des activités des 
différents comités. Il serait utile, après avoir nommé les agents 
de liaison, d’évaluer leurs besoins en formation de manière 
à élaborer des programmes de renforcement des capacités 
adaptés. Il peut s’agir notamment de partager des connais-
sances et d’offrir une formation dans les domaines juridique, 
opérationnel, fonctionnel et technique. L’agence chef de file 
doit jouer un rôle fédérateur, et mettre en relation les parties 
prenantes des secteurs public et privé afin de soutenir la mise 
en œuvre du GUM et faciliter la transition vers la phase opéra-
tionnelle. Au Kenya, par exemple, environ 500 personnes ont 
reçu une formation concernant le GUM.
Il convient de nommer un responsable du comité de mise en 
œuvre du projet disposant de l’autorité et des capacités né-
cessaires pour gérer des projets complexes et mener à bien la 
gestion du changement au sein des autorités publiques et du 
secteur privé. Le responsable du projet doit maîtriser plusieu-
rs domaines, tels que les partenariats public-privé, les cadres 
juridiques, la réingénierie des processus métiers, la gestion 
coordonnée des frontières, la normalisation, l’interopérabilité, 

l’informatique en nuage, la cybersécurité et la gestion des ris-
ques. Il jouera un rôle essentiel au sein du comité de mise en 
œuvre du projet. L’OMI a élaboré une formation en ligne24 sur 
la mise en œuvre générique des GUM qui sera utile au chef de 
projet et à toutes les parties prenantes concernées. Le docu-
ment du SSATP vise à compléter cette formation en abordant 
la situation particulière des pays africains.
Il sera essentiel, durant la phase de réingénierie des proces-
sus métiers liés á l’autorisation d’escale des navires, d’impli-
quer les responsables des processus des différentes autorités 
publiques, en particulier les commandants de port au niveau 
national et les autorités portuaires locales. L’établissement de 
groupes de travail bilatéraux ad hoc sera particulièrement utile 
durant cette phase afin de favoriser les discussions et de re-
penser le processus d’autorisation d’escale des navires à l’ère 
du digital.
Le personnel devra être bien formé et compétent, et disposer 
de bonnes connaissances en matière d’autorisation d’escale 
des navires afin d’éviter les problèmes rencontrés par d’autres 
pays lors de la formation de personnes n’étant pas directement 
impliquées dans le GUM. La liste de contrôle doit inclure une 
définition claire des rôles et responsabilités des personnes 
devant être formées, et les sessions de formation des agents 
doivent être programmées suffisamment à l’avance pour éviter 
les absences.
Une plateforme de collaboration telle que SharePoint, Teams 
ou Google Docs doit être mise en place afin de favoriser l’éta-
blissement d’un climat de confiance, la visibilité, le partage des 
connaissances et une circulation fluide de l’information entre 
tous les membres du comité.
Enfin, le projet GUM doit être inscrit à l’ordre du jour des co-
mités exécutifs des autorités publiques et des agents mariti-
mes et des agents de croisière afin de faciliter la disponibilité 
du personnel chargé de la mobilisation et de la formation des 
parties prenantes.

Principaux points à retenir
Il est indispensable de mobiliser les parties prenantes et 
de bénéficier à cet effet de l’appui du président, du Pre-
mier ministre et de l’agence chef de file afin de mener à 
bien d’importantes réformes au sein des différents orga-
nismes. Il faudra pour cela établir un cadre institutionnel 

24   https://lms.imo.org/moodle310/user/edit.php?id=15384&course=1
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25   https://www.wcoomd.org/fr/media/newsroom/2023/november/wco-and-iaph-launch-their-first-ever-guidelines-on-cooperation-between-customs-and-port-authorities.aspx 
26 https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/fr/pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/wco-iaph-guideline/wco-iaph-guidelines-on-cooperation-between-customs-
and-port-authorities_fr.pdf?db=web

de collaboration associant les cadres supérieurs, les hauts 
fonctionnaires et les responsables opérationnels des sec-
teurs public et privé. Les comités exécutifs devront placer 

le projet GUM au cœur de leurs priorités afin de garantir la 
disponibilité du personnel pendant le processus de mobi-
lisation des parties prenantes et les phases de formation.

4.5 Réingénierie des processus métiers  

Figure 14 – Gestion coordonnée des frontières

Le cadre institutionnel prévoit la constitution d’un comité char-
gé de la réingénierie des processus métiers, tâche essentielle à 
la gestion du changement nécessaire à la mise en œuvre de la 
conception du GUM.

4.5.1 Gestion coordonnée des frontières

Le projet de guichet unique maritime (GUM) ne pourra se faire 

sans impliquer les principales autorités publiques concernées 

par le processus d’autorisation d’escale des navires. Il importe 

que les autorités maritimes, douanières, agricoles, sanitaires, 

environnementales et d’immigration, au minimum, collabo-

rent pour favoriser une gestion coordonnée des frontières, ce 

qui facilitera la mise en œuvre du GUM. Il sera tout aussi impor-

tant, dans un deuxième temps, que le GUM joue un rôle moteur 

dans la gestion concertée des risques.

L’agence chef de file contribuera de manière décisive à encou-

rager les autorités publiques à instaurer un climat de confiance 

et à collaborer à l’analyse « état actuel/état souhaité », à l’évo-

lution du cadre juridique et à la mise en place d’une gestion 

coordonnée des frontières (figure 14). Le commandant de port 

jouera pour sa part un rôle essentiel en tant que responsable 

du processus d’escales des navires.

L’OMD a publié, en 2015, des directives exhaustives25 pour la 
gestion coordonnée des frontières, prônant une approche 
inclusive associant les différents acteurs intervenant dans ce 
domaine.
Les directives de l’OMD et de l’IAPH26 sur la coopération entre 
les douanes et les autorités portuaires, publiées en 2023, sou-
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lignent la nécessité de promouvoir la collaboration et la con-
vergence des systèmes douaniers et portuaires afin de faciliter 
les échanges commerciaux et de sécuriser la chaîne d’approvi-
sionnement. Elles invitent les directeurs généraux des douanes 
et des ports à définir un programme commun afin de faciliter 
cette coopération.
L’obtention d’information préalable sur les navires et les mar-
chandises permettra non seulement d’accélérer le processus 
d’autorisation d’escale des navires, comme indiqué dans les 
directives de l’OMD et de l’IAPH sur la coopération entre les 
douanes et les autorités portuaires, mais aussi d’assurer une 
gestion plus efficace des risques grâce à des systèmes com-
muns de ciblage et de gestion des risques.

4.5.2 Analyse « état actuel/état souhaité »

L’analyse de l’état actuel du processus d’autorisation d’escale 
des navires est un outil particulièrement efficace pour instau-
rer une relation de confiance entre les parties prenantes pu-
bliques et privées, sous la houlette du commandant de port, 
responsable du processus des navires. Un moyen de renforcer 
la confiance consiste à lancer l’analyse de l’état actuel en or-
ganisant des réunions bilatérales avec chacune des autorités 
publiques et les représentants d’agents maritimes, d’agents de 
croisière et de compagnies maritimes. La synthèse des con-
naissances, y compris l’analyse du cadre juridique, doit ensuite 
être partagée lors d’ateliers multilatéraux afin de parvenir à une 
compréhension commune et d’identifier les possibilités de ré-
former le processus d’autorisation d’escale des navires.
L’analyse de l’état souhaité doit s’appuyer sur une volonté poli-
tique forte de rationaliser la gestion coordonnée des frontières 
du processus d’autorisation d’escale des navires au niveau 
national. Bien que la Convention FAL concerne les navires 
effectuant des voyages internationaux, le pays peut décider 
d’appliquer les mêmes dispositions aux voyages nationaux 
(cabotage).
L’analyse de l’état actuel de Namport (figure 15) décrit le pro-
cessus d’autorisation d’escale des navires en vigueur au port 
de Walvis Bay, en collaboration avec la Direction des affaires 
maritimes (DMA), le commandant du port de Namport (Nam-

port PC), les services d’escale des navires portuaires, le minis-
tère des Pêches et des Ressources naturelles (MFRN), les servi-
ces d’immigration et la NamRA (douanes).

Processus opérationnel

L’analyse de l’état souhaité place l’orchestration des données 
entre tous les acteurs publics et privés au cœur du processus 
d’autorisation d’escale des navires afin de permettre l’automa-
tisation des processus opérationnels de l’ensemble du proces-
sus d’escale. L’orchestration des données relatives à l’autori-
sation d’escale des navires doit s’appuyer sur le répertoire de 
l’OMI, qui fournit des définitions sémantiques des éléments 
et des formats de données. Le règlement sur l’ensemble de 
données du système de guichet maritime européen27 pourrait 
constituer une bonne pratique internationale et enrichir les 
connaissances en la matière. La mise en place d’un cadre d’in-
teropérabilité permettrait de prendre en compte les dimen-
sions juridiques, organisationnelles, sémantiques et techni-
ques, comme le prévoit le cadre d’interopérabilité européen28.

Infrastructure TIC pour les parties prenantes

Les analyses de l’état actuel et de l’état souhaité permettront 
de déterminer le niveau de maturité digitale des différentes 
autorités publiques ainsi que des agents maritimes et des 
compagnies de croisière, dont le fonctionnement peut, faute 
d’infrastructure digitale, reposer exclusivement sur la gestion 
de documents papier.
Il importe d’engager des discussions avec les principales com-
pagnies maritimes et de croisière en vue de la mise en place 
d’un système EDI et/ou d’une API afin d’éviter tout problème lié 
à la qualité des données et à la responsabilité en cas d’erreurs 
de saisie manuelle dans des fichiers Excel. 

Cadre juridique 

Ainsi que mentionné à la section 4.1, l’agence chef de file doit, 
dès le premier jour, accorder une attention particulière au ca-
dre juridique. Une récente analyse de deux projets menés par 
des institutions financières internationales a mis en évidence 
que, au-delà de la ratification de la Convention FAL, le cadre 

27 CELEX:32023R0205:FR:TXT.pdf
28 https://interoperable-europe.ec.europa.eu/collection/nifo-national-interoperability-framework-observatory/european-interoperability-framework-detail (version française non 
disponible)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32023R0205
https://interoperable-europe.ec.europa.eu/collection/nifo-national-interoperability-framework-observatory/european-interoperability-framework-detail
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Figure 15 – Analyse de l’état actuel de Namport

juridique régissant les escales pouvait avoir une incidence sur 
18 lois, décrets et règlements dans un grand État d’Amérique 
du Sud et sur 11 instruments juridiques dans un petit État 
insulaire en développement du Pacifique. L’analyse de l’état 
actuel du processus opérationnel menée dans le cadre de la 
digitalisation du processus d’autorisation d’escale des navires 
devra s’accompagner d’une évaluation approfondie du cadre 
juridique afin de recenser les instruments juridiques associés 
au processus d’autorisation d’escale des navires nécessitant 
une gestion documentaire papier et une intervention humai-
ne, comme l’embarquement.

Principaux points à retenir
Le projet de guichet unique maritime représente un pro-
jet majeur de gestion du changement et la réingénierie 
des pro cessus métiers doit s’appuyer sur une volonté po-
litique forte afin de favoriser une gestion coordonnée des 
frontières et des risques liés au processus d’autorisation 
d’escale des navires. Le commandant de port est appelé 
à jouer un rôle clé en tant que responsable du processus 
d’escales des navires.



56 DOCUMENT DE TRAVAIL DU SSATP

4.6 Exigences relatives à l’opérateur de 

GUM 

La dernière action clé de la liste de contrôle porte sur l’ensem-
ble des exigences opérationnelles. Il convient donc de planifier 
les actions relatives aux exigences opérationnelles et les tâches 
connexes dès le début du projet de guichet unique maritime.

4.6.1 Service public
L’article 2.1.1 de la résolution FAL.14(46) stipule que les autori-
tés publiques ne doivent pas imposer de droits ou de redevan-
ces pour les informations requises pour l’autorisation d’escale 
des navires, qu’elles soient fournies sous forme électronique 
ou non. En Afrique, la plupart des guichets uniques maritimes 
ont effectivement été développés comme des services publics. 
Il convient toutefois de noter que le décret ministériel égyp-
tien n° 503/20243029 impose une redevance pour la fourniture 
de services électroniques aux navires arrivant au port. Cette 
dernière, fixée à 1 000 livres égyptiennes (environ 20 dollars), 
s’appuie sur le principe du « coût du service » afin d’assurer la 
viabilité financière de la plateforme. Cette approche repose sur 
une analyse au cas par cas, selon laquelle le montant des re-
devances est déterminé en fonction des coûts de viabilité, un 
montant minimal étant appliqué en conséquence.
Il peut être nécessaire de modifier le contrat de concession afin 
d’exclure la perception d’une redevance pour les transactions 
relatives au GUM lorsque celui-ci est intégré, à titre de fonction-
nalité supplémentaire, dans un GUCE ou un PCS fourni par une 
entité ad hoc dans le cadre d’un contrat de concession.

4.6.2 Cybersécurité 

Le GUM doit être envisagé comme une infrastructure d’infor-
mation essentielle à la sécurité nationale et doit respecter les 
principes qui régissent cette dernière. L’architecture du GUM 
doit s’appuyer sur un cadre de sécurité standard dès la phase 

initiale de mise en œuvre des TIC, que le pays ait ou non adop-
té un cadre juridique en matière de cybersécurité. Elle doit gé-
rer des protocoles sécurisés assortis de certificats digitaux pour 
l’échange d’informations confidentielles et être fondée sur la 
norme ISO 27001:2022, qui impose au moins 93 contrôles en 
matière de sécurité de l’information. Elle doit également pré-
voir une authentification à deux facteurs (2FA) pour tous les uti-
lisateurs. Les mesures de cybersécurité ne sont toutefois pas 
suffisantes et doivent être accompagnant de mesures visant à 
renforcer la cyberrésilience, telles que celles préconisées dans 
les directives de l’IAPH sur la cybersécurité dans les ports et les 
installations portuaires30, entérinées dans le document MSC-
FAL.1/Circ.3/Rev.2 de l’OMI intitulé Directives sur la gestion des 
cyber-risques maritimes.
Le Comité de facilitation de l’OMI (FAL 49) qui s’est réuni en 
mars 2025 a examiné une proposition visant à modifier l’an-
nexe de la Convention FAL afin d’imposer des mesures de cy-
bersécurité pour la protection des guichets uniques maritimes 
(FAL 49/19/1). La Convention de l’Union africaine (UA) sur la cy-
bersécurité et la protection des données à caractère personnel 
(Convention de Malabo) adoptée le 27 juin 2014, vise à établir 
un cadre juridique complet pour la cybersécurité, les transac-
tions électroniques et la protection des données à caractère 
personnel en Afrique.
La Banque mondiale procède actuellement à la mise à jour de 
son guide pratique sur la réforme portuaire (Port Reform Tool-
kit). La troisième édition, qui devrait être publiée cette année, 
comprendra un module consacré aux infrastructures portuai-
res digitales, qui fournira des orientations supplémentaires sur 
la cybersécurité.

4.6.3 Architecture

Infrastructure informatique en nuage
Depuis 2016, les autorités portuaires ont progressivement 

29 https:// www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf
30 https://sustainableworldports.org/wp-content/uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0.pdf (version française non disponible)
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https://sustainableworldports.org/wp-content/uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0.pdf
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migré vers une infrastructure informatique en nuage, qui res-
te toutefois peu répandue dans les ports africains. Le GUM a 
été déployé à Djibouti à l’aide d’Amazon Web Services (AWS), 
tandis que le Ghana a opté pour Microsoft Azure. Les agences 
chef de file sont invitées à privilégier l’informatique en nuage, 
notamment pour les services informatiques en périphérie, afin 
de proposer des accords de niveau de service de qualité.
Ces initiatives doivent impérativement respecter les réglemen-
tations et législations locales en matière de données afin d’en 
garantir la conformité et la mise en œuvre. Il importe de remé-
dier aux problèmes juridiques et réglementaires si le service en 
nuage est hébergé à l’étranger. Il est possible de contourner ces 
difficultés et de respecter les lois sur la localisation des don-
nées en utilisant des solutions en nuage hybride, en veillant à 
ce que les transferts transfrontaliers de données respectent les 
réglementations en matière de confidentialité et en établissant 
des partenariats avec des prestataires locaux afin de combler 
le fossé entre les infrastructures en nuage locales et internatio-
nales. Il est également important de s’assurer que le prestataire 
de services en nuage respecte les normes internationales en 
matière de cybersécurité et de protection des données, tout en 
collaborant avec les autorités afin d’établir un cadre juridique 
régissant l’hébergement transfrontalier, ce qui contribuera à 
garantir la sécurité et la conformité des données.
Interopérabilité
Le guichet unique maritime doit être interopérable avec les 
systèmes automatisés des autorités publiques et du secteur 
privé afin de garantir une collaboration totale en matière de 
données. Il est nécessaire de mettre en place des interfaces EDI 
et/ou API auprès des agents maritimes, des agents de croisière 
et des compagnies maritimes. La normalisation des formats 
de données et des systèmes de codage est essentielle pour 
garantir l’intégration et la fluidité des communications entre 
les différents systèmes. L’adoption de normes d’échange de 
données reconnues à l’échelle internationale permettra de ra-
tionaliser l’échange de données maritimes critiques, d’amélio-
rer l’efficacité, de réduire les erreurs et de créer un écosystème 
digital plus connecté. 

Un certain nombre d’autorités publiques et d’agents maritimes 
devront sans doute temporairement saisir manuellement les 
données dans le GUM, en raison de leur faible niveau de ma-
turité digitale. Il conviendra toutefois de tout mettre en œuvre 
pour que cette phase de transition soit aussi brève que pos-
sible. L’agence chef de file devra plaider auprès du gouverne-
ment pour que des ressources financières suffisantes soient 
allouées aux autorités publiques en vue de la création ou de la 
modernisation de leurs infrastructures digitales.
Évolutivité 
L’architecture des GUM doit pouvoir évoluer pour accommo-
der d’éventuelles mises en œuvre futures. Il pourrait s’agir, par 
exemple, d’un système communautaire portuaire intégrant 
davantage de parties prenantes et d’utilisateurs au sein de la 
chaîne d’approvisionnement maritime, ou encore de proces-
sus B2G, G2B et B2B supplémentaires liés au déplacement des 
engins de transport, des équipements, des marchandises et 
des personnes.
Maturité digitale de l’écosystème 
Une attention particulière doit être accordée aux autorités 
publiques impliquées dans les procédures relatives aux na-
vires qui pourraient encore recourir à des transactions ma-
nuelles sur papier. Les autorités publiques et les agents mari-
times et de croisière doivent évaluer leurs besoins en matière 
d’infrastructures digitales (ordinateurs personnels, ordina-
teurs portables, tablettes, infrastructures de télécommuni-
cations et cybersécurité) et en dépenses d’investissement et 
d’exploitation.

4.6.4 Plan financier
Le GUM n’est pas un projet informatique trivial ; son archi-
tecture doit pouvoir évoluer vers un système de type PCS. Il 
doit être efficient et interopérable avec les agents maritimes 
et de croisière, les douanes et autres autorités publiques. Il 
doit être résilient et garantir des accords de niveau de service 
complets, ainsi qu’un service d’assistance, un service client et 
des formations en ligne et en présentiel.

Il est essentiel d’élaborer un plan financier pour garantir la 

32 https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century 
33 https://www.bmz-digital.global/wp-content/uploads/2023/09/42078-doc-AU-DATA-POLICY-FRAMEWORK-ENG1.pdf
34 https://au.int/sites/default/files/documents/44005-doc-AU_Digital_Compact_V4.pdf
 35 https://au.int/sites/default/files/documents/44004-doc-EN-_Continental_AI_Strategy_July_2024.pdf

 36 https://www.weforum.org/stories/preview/e7f3b292-5be4-4dfc-9162-119a11898653/

https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century
https://www.bmz-digital.global/wp-content/uploads/2023/09/42078-doc-AU-DATA-POLICY-FRAMEWORK-ENG1.pdf
https://au.int/sites/default/files/documents/44005-doc-AU_Digital_Compact_V4.pdf
https://au.int/sites/default/files/documents/44004-doc-EN-_Continental_AI_Strategy_July_2024.pdf
https://www.weforum.org/stories/preview/e7f3b292-5be4-4dfc-9162-119a11898653/
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Figure 16 – Les cinq principes de la collaboration publique-privée en matière de données

Source: World Economic Forum

viabilité à long terme du GUM, conformément à l’un des cinq 
principes clés de la collaboration publique-privée en matière 
de données (figure 16). Il s’agit notamment de prévoir un bud-
get adéquat, d’élaborer des stratégies de réduction des coûts 
de maintenance, de bien négocier des accords de niveau de 
services, de planifier le transfert des compétences et de pro-
céder à des mises à niveau régulières afin de garantir que le 
système reste adaptable et efficient à mesure que les besoins 
évoluent. 

Les dépenses d’investissement et d’exploitation liées à la mise 
en œuvre et au fonctionnement d’un GUM dépendent forte-
ment des options décrites à la section 4.3. Un GUM autonome 
devra être exploité par une entité spécialisée (infrastructure 
TIC, personnel, etc.), tandis qu’un GUM intégré à un GUCE ou 
à un PCS pourra bénéficier des services de l’opérateur exis-

tant, ce qui réduira considérablement le coût marginal des 
fonctionnalités supplémentaires. Les entretiens suggèrent 
que les dépenses d’investissement pourraient varier de quel-
ques centaines de milliers à plusieurs millions de dollars. La 
note thématique sur le financement du développement et de 
l’exploitation d’un PCS, qui figure dans les directives de l’IAPH 
et de la Banque mondiale sur les PCS, contient des informa-
tions supplémentaires sur le financement des infrastructures 
portuaires digitales31. 

Élargir l’éventail des services offerts par le guichet unique 
maritime au-delà des exigences réglementaires initiales pour 
couvrir l’ensemble du processus des navires et en accroître 
l’efficacité aura une incidence considérable sur les dépenses 
d’investissement.

31 https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century (Version française non disponible)

https://www.worldbank.org/en/topic/trade/publication/port-community-systems-driving-trade-in-the-21st-century
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4.6.5 Gestion des risques  
Il est essentiel, comme pour tout projet complexe, d’établir dès 
le premier jour une stratégie de gestion des risques en identi-
fiant les risques éventuels, en évaluant leur probabilité de sur-
venue et leur impact sur le projet, et en prévoyant des mesures 
d’atténuation. Les principaux types de risques sont les risques 
politiques, financiers, opérationnels, technologiques et ceux 
liés aux ressources humaines. L’expérience acquise en Afrique 
montre qu’il est indispensable de mettre en place une stratégie 
de gestion des risques dès le début du projet.

4.6.6 Exigences politiques et réglementaires
L’adoption du Cadre stratégique de l’UA en matière de don-
nées32 lors du Sommet de l’Union africaine qui s’est tenu en fé-
vrier 2022 a marqué une étape importante vers la mise en place 
d’un marché unifié des données et de systèmes normalisés de 
gouvernance des données en Afrique. Le Pacte numérique afri-
cain33 et la Stratégie continentale sur l’intelligence artificielle34, 
approuvés par le Comité technique spécialisé de l’Union afri-
caine sur les TIC et la communication (STC-CICT) en juin 2024, 
concrétisent la participation de l’Afrique au Pacte digital mon-
dial et au Sommet des Nations unies sur l’avenir organisé en 
septembre 2024. Ces stratégies s’inscrivent dans la stratégie de 
transformation digitale pour l’Afrique. 
Il est impératif, quel que soit le scénario retenu par l’agence 
chef de file, d’envisager dès le départ la gouvernance des don-
nées comme un principe clé de la collaboration en matière de 
données35 pour éviter tout problème entre les parties prenan-
tes publiques et privées.
Les pouvoirs publics prendront les mesures nécessaires pour 
assurer la mise en œuvre du GUM conformément aux disposi-
tions de la Convention FAL ratifiée par l’État. Il sera nécessaire 
que le président, le Premier ministre ou le ministre compétent 
adopte un décret à cet effet.
La refonte du processus d’autorisation d’escale des navires 
aura un impact significatif sur les cadres juridiques et régle-
mentaires des autorités publiques compétentes. Cette évolu-
tion vise à éliminer les transactions papier et les interactions 
humaines, et à favoriser ainsi la transition digitale. Cette réfor-

me concernera notamment l’administration maritime, les auto-
rités portuaires, les douanes, les services sanitaires, agricoles, 
environnementaux et d’immigration. Des lois, ordonnances, 
ou règlements devront également être modifiés ou adoptés 
en vue de garantir la gouvernance des données. Ces mesures 
concerneront notamment les transactions électroniques, la 
protection des données, les données ouvertes, l’administration 
digitale, la cybersécurité, les services en nuage, et les télécom-
munications. Les opérateurs de GUM devront en outre définir 
un protocole d’accord pour l’échange de données relatives aux 
GUM, des accords avec les utilisateurs finaux, des objectifs de 
niveau de service, et des accords de niveau de service.

Principaux points à retenir
L’agence chef de file chargée de la mise en œuvre du GUM 
peut s’appuyer sur l’infrastructure digitale existante (com-
me un PCS ou un GUCE) ou créer une plateforme autono-
me. Cette plateforme doit être compatible avec l’informa-
tique en nuage et intégrer des mesures de cybersécurité 
afin de protéger cette nouvelle infrastructure stratégique. 
Elle doit également disposer d’une architecture évolutive 
afin de pouvoir étendre la portée du GUM à d’autres ser-
vices, comme le système communautaire portuaire, si le 
GUM est déployé sous la forme d’une plateforme autono-
me.
Il sera nécessaire de mettre en place un cadre juridique 
complet pour régir le fonctionnement du GUM, notam-
ment une loi sur les transactions électroniques, une loi sur 
la protection des données et une loi sur l’informatique en 
nuage, conformément au Pacte numérique africain et au 
Cadre stratégique de l’UA en matière de données. Enfin, le 
GUM doit être envisagé comme un service public au sens 
de la Convention FAL, et les autorités publiques ne doivent 
percevoir aucune redevance pour son utilisation.

 32 https://au.int/sites/default/files/documents/42078-doc-AU-DATA-POLICY-FRAMEWORK-FR.pdf
 33 https://au.int/sites/default/files/documents/44005-doc-FR_Le_Pacte_numerique_africain.pdf
 34 https://au.int/sites/default/files/documents/44004-doc-FR_Strategie_Continentale_sur_lIntelligence_Artificielle_3.pdf
 35 https://www.weforum.org/stories/preview/e7f3b292-5be4-4dfc-9162-119a11898653/ (version française non disponible)

https://au.int/sites/default/files/documents/42078-doc-DATA-POLICY-FRAMEWORKS-FR-V238.pdf
http://au.int/sites/default/files/documents/44005-doc-FR_Le_Pacte_numerique_africain.pdf
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5. Synthèse des principaux 
points à retenir

La bonne mise en œuvre des guichets uniques maritimes (MSW) dans 

les ports africains dépend de plusieurs éléments essentiels, notamment 

la conformité réglementaire, les structures de gouvernance, la 

mobilisation des parties prenantes et les spécifications techniques. 

Les points suivants récapitulent les éléments indispensables pour 

faciliter cette transition :

Convention FAL

La mise en place d’un GUM exige que les autorités publiques et les acteurs du secteur privé aient une bonne connais-
sance de la Convention FAL afin de favoriser la conformité, l’efficience et la compétitivité de la chaîne d’approvisionne-
ment maritime. Il est nécessaire que les autorités publiques et le secteur privé témoignent au plus haut niveau de leur 
volonté de faire respecter la Convention FAL de l’OMI. Les États membres et les parties prenantes de l’OMI sont encou-
ragés à participer au Comité FAL de l’OMI de manière à être à l’avant-garde des initiatives en matière de digitalisation 
maritime et à anticiper toute nouvelle réglementation.

Agence chef de file 

Une agence chef de file sera chargée, par voie législative (décret), de mettre en œuvre et de gérer le GUM. Le choix de 
l’autorité portuaire nationale, du ministère des Transports ou du ministère des Finances comme agence chef de file 
dépendra de la configuration du pays et des priorités politiques.

Modèle opérationnel

L’agence chef de file peut choisir de créer une plateforme autonome ou de tirer parti d’une infrastructure digitale exis-
tante, telle qu’un PCS ou un GUCE, en créant un service de GUM. Cette dernière solution peut être très efficace pour 
mobiliser les parties prenantes.
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Mobilisation des parties prenantes

Il est indispensable de mobiliser les parties prenantes et de bénéficier à cet effet de l’appui du président, du Premier mi-
nistre et de l’agence chef de file afin de mener à bien d’importantes réformes au sein des différents organismes. Il faudra 
pour cela établir un cadre institutionnel de collaboration associant les cadres supérieurs, les hauts fonctionnaires et les 
responsables opérationnels des secteurs public et privé. 

Les comités exécutifs devront placer le projet GUM au cœur de leurs priorités afin de garantir la disponibilité du person-
nel pendant le processus de mobilisation des parties prenantes et les phases de formation.

Réingénierie des processus métiers 

Le projet de guichet unique maritime représente un projet majeur de gestion du changement et la réingénierie des pro-
cessus métiers doit s’appuyer sur une volonté politique forte afin de favoriser une gestion coordonnée des frontières et 
des risques liés au processus d’autorisation d’escale des navires. Le commandant de port est appelé à jouer un rôle clé 
en tant que responsable du processus d’escale des navires.

Exigences relatives à l’opérateur de GUM

L’agence chef de file chargée de la mise en œuvre du GUM peut s’appuyer sur l’infrastructure digitale existante (comme 
un PCS ou un GUCE) ou créer une plateforme autonome. Cette plateforme doit être compatible avec l’informatique en 
nuage et intégrer des mesures de cybersécurité afin de protéger cette nouvelle infrastructure stratégique. Elle doit éga-
lement disposer d’une architecture évolutive afin de pouvoir étendre la portée du GUM à d’autres services, comme le 
système communautaire portuaire, si le GUM est déployé sous la forme d’une plateforme autonome.

Il sera nécessaire de mettre en place un cadre juridique complet pour régir le fonctionnement du GUM, notamment 
une loi sur les transactions électroniques, une loi sur la protection des données et une loi sur l’informatique en nuage, 
conformément au Pacte numérique africain et au Cadre stratégique de l’UA en matière de données. Enfin, le GUM doit 
être envisagé comme un service public au sens de la Convention FAL, et les autorités publiques ne doivent percevoir 
aucune redevance pour son utilisation.
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Ressources proposées par l’OMI

Les pages consacrées à la Convention FAL du site de l’Orga-
nisation maritime internationale (IMO.org) contiennent de 
nombreuses ressources sur le guichet unique maritime (GUM), 
notamment un module d’apprentissage en ligne sur le GUM, le 
Système mondial intégré de renseignements maritimes (GISIS) 
et des études de cas sur la mise en œuvre du GUM dans les 
États membres. L’OMI peut, sur demande, aider les États mem-
bres dans les domaines suivants :
• Organiser un atelier national des parties prenantes sur la 

Convention FAL et la mise en œuvre des GUM.
• Réaliser une mission d’évaluation des besoins relatifs à la 

mise en œuvre d’un GUM.

Soutien financier et technique des 

partenaires de développement

Bien que les personnes interrogées dans le cadre de la présen-
te étude aient rarement signalé le financement comme un obs-
tacle (figure 1), il n’en reste pas moins que les pays ayant besoin 
d’une assistance technique et financière peuvent compter sur 
l’expertise internationale de partenaires de développement 
tels que la Banque mondiale et la Banque africaine de déve-
loppement pour les aider à définir la portée de leur projet. Ce 
processus permet de déterminer le montant du financement 
nécessaire pour la mise en place du guichet unique maritime 
et comprend généralement une évaluation des lacunes du ca-
dre juridique et réglementaire. Il permet également d’évaluer 
l’état de préparation de l’environnement technique et opéra-
tionnel, d’établir une analyse de l’état a actuel avec les parties 

prenantes et de préparer une feuille de route adaptée à la mise 
en œuvre du guichet unique maritime. Cette dernière peut être 
intégrée, à la demande du gouvernement, dans un program-
me d’investissement plus large financé par les partenaires de 
développement. Les pays peuvent également s’adresser à des 
agences techniques comme la CNUCED. Celle-ci a présenté 
une note d’information sur la plateforme digitale ‘ASYHUB Ma-
ritime’, à l’occasion du comité FAL 49. Il s’agit d’un projet pilote 
qui pourrait intéresser les États membres souhaitant satisfaire 
à l’obligation de mettre en place un guichet unique depuis le 
1er janvier 2024.

Bibliographie

Cette section présente dix documents de référence essentiels 
pour faciliter l’adoption ou le renforcement du guichet unique 
maritime (GUM).

Convention FAL 

Ces documents de référence de l’OMI, publiés par l’organisme 
de réglementation international chargé du transport maritime 
mondial, permettent aux utilisateurs de mieux comprendre les 
dispositions de la Convention FAL.
• Recommandations de la Convention FAL de l’OMI (en an-

glais)
https://www.imo.org/en/OurWork/Facilitation/Pages/

FALGuidance-default.aspx

• Résolution FAL.14(46) de l’OMI sur le guichet unique ma-
ritime
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/

KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/

6. Prochaines étapes pratiques

https://www.imo.org/en/OurWork/Facilitation/Pages/FALGuidance-default.aspx
https://www.imo.org/en/OurWork/Facilitation/Pages/FALGuidance-default.aspx
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/FALDocuments/FAL.14%2846%29.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/FALDocuments/FAL.14%2846%29.pdf
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FALDocuments/FAL.14%2846%29.pdf

• OMI : FAL.5-Circ.42-Rev.3—Directives pour la mise en pla-
ce d’un guichet unique maritime
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/

MediaCentre/HotTopics/Documents/FAL.5-Circ.42-

Rev.3fr.pdf

• Module d’apprentissage en ligne de l’OMI sur le guichet 
unique maritime (en anglais)

• Apprentissage en ligne de l’OMI 
https://lms.imo.org/moodle310/?lang=fr 

Mobilisation des parties prenantes

La mise en place d’un cadre institutionnel grâce à un décret 
émanant des plus hautes instances favorisera la collaboration 
entre les autorités publiques et les acteurs du secteur privé.
• Cadre institutionnel de la Banque mondiale et de l’Asso-

ciation internationale des ports : Accélérer la digitalisation 
: actions cruciales pour renforcer la résilience de la chaîne 
d’approvisionnement maritime. 
https://documents1.worldbank.org/curated/

en/527721638949188971/pdf/Accelerating-

Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-

Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf

Réingénierie des processus métiers 

Il sera essentiel d’assurer une gestion coordonnée des fron-
tières pour favoriser la réingénierie des processus métiers liés à 
l’autorisation d’escale des navires. Le recueil de l’Organisation 
mondiale des douanes (OMD) sert de référence pour promou-
voir la coopération entre les autorités publiques.
• Recueil sur la gestion coordonnée des frontières de l’OMD

https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/global/  

pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/ 

safe-package/cbm-compendium.pdf?db=web

Le répertoire de l’OMI sert de base au GUM et contient l’ensem-
ble de données de l’OMI et le modèle de référence de l’OMI.

https://imocompendium.imo.org/public/IMO-

Compendium/Current/index.htm

Les directives visant à harmoniser la communication et l’échan-
ge électronique des données opérationnelles afférentes aux 
escales de ports encadrent la mise en œuvre du transfert élec-
tronique et automatisé des données opérationnelles entre les 
navires et les ports.
• Directives visant à harmoniser la communication et 

l’échange électronique des données opérationnelles affé-
rentes aux escales de ports
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/

Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.52%20-%20fr.pdf

Cadre opérationnel 

La mise en œuvre du GUM repose sur deux éléments essentiels: la 
cybersécurité et le cadre juridique régissant l’exploitation d’un 
GUM.
• IAPH Cybersecurity Guidelines for Ports and Port facilities

https://sustainableworldports.org/wp-content/  

uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0. 

PDF

• Cadre juridique : exemple du ministère égyptien des 
Transports — Décret sur le guichet unique maritime 
https://www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09 

/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf

https://wwwcdn.imo.org/localresources/en/KnowledgeCentre/IndexofIMOResolutions/FALDocuments/FAL.14%2846%29.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/MediaCentre/HotTopics/Documents/FAL.5-Circ.42-Rev.3fr.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/MediaCentre/HotTopics/Documents/FAL.5-Circ.42-Rev.3fr.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/MediaCentre/HotTopics/Documents/FAL.5-Circ.42-Rev.3fr.pdf
https://lms.imo.org/moodle310/?lang=fr
https://lms.imo.org/moodle310/?lang=fr
https://documents1.worldbank.org/curated/en/527721638949188971/pdf/Accelerating-Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf
https://documents1.worldbank.org/curated/en/527721638949188971/pdf/Accelerating-Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf
https://documents1.worldbank.org/curated/en/527721638949188971/pdf/Accelerating-Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf
https://documents1.worldbank.org/curated/en/527721638949188971/pdf/Accelerating-Digitalization-Critical-Actions-to-Strengthen-the-Resilience-of-the-Maritime-Supply-Chain.pdf
https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/global/pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/safe-package/cbm-compendium.pdf?db=web
https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/global/pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/safe-package/cbm-compendium.pdf?db=web
https://www.wcoomd.org/-/media/wco/public/global/pdf/topics/facilitation/instruments-and-tools/tools/safe-package/cbm-compendium.pdf?db=web
https://imocompendium.imo.org/public/IMO-Compendium/Current/index.htm
https://imocompendium.imo.org/public/IMO-Compendium/Current/index.htm
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.52%20-%20fr.pdf
https://wwwcdn.imo.org/localresources/fr/OurWork/Facilitation/Documents/FAL.5-Circ.52%20-%20fr.pdf
https://sustainableworldports.org/wp-content/uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0.pdf
https://sustainableworldports.org/wp-content/uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0.pdf
https://sustainableworldports.org/wp-content/uploads/IAPH-Cybersecurity-Guidelines-version-1_0.pdf
https://www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf
https://www.mts.gov.eg/wp-content/uploads/2024/09/%D9%82%D8%B1%D8%A7%D8%B1503.pdf
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